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Celles et ceux qui y étaient s’en souvien- 
nent : un travail colossal avait été mené par 
les artisanes du Conseil dès les premières 
années d’existence de l’organisme. L’avis 
Pour les Québécoises : égalité et indépendance, 
paru en 1978 – cinq ans après la création du 
Conseil –, comptait plus de 300 recomman-
dations en vue de favoriser l’égalité entre les 
femmes et les hommes au Québec. Consacré 
« bestseller », cet avis a fait office de politique 
d’ensemble du gouvernement québécois, gui-
dant ses actions dans les années qui ont suivi.

Des avancées majeures ont certes marqué le 
Québec au cours des cinq dernières décen-
nies. Et nous avons, à cet égard, un devoir 
de mémoire. C’est à cette réflexion que nous 
convie le présent ouvrage. Il nous propose un 
temps d’arrêt pour apprécier l’évolution sociale 
au regard des droits des femmes, mais aussi 

pour mettre en lumière les enjeux qui per-
sistent. L’exercice insuffle un élan pour cibler 
notre action dans l’avenir : celle du Conseil du 
statut de la femme d’abord − dont la création a 
été désignée événement historique en 2023 et 
inscrite au Registre du patrimoine culturel du 
Québec − et celle de toute personne soucieuse 
de nous faire progresser vers une société plus 
équitable et égalitaire.

Le bilan thématique proposé dans les pages 
qui suivent illustre le travail remarquable de 
nos prédécesseures et interpelle les généra-
tions actuelles et futures à faire de l’égalité une 
valeur d’appartenance. 

Je tiens à remercier l’équipe du Conseil qui a 
contribué à cette production, en s’investissant 
dans ce projet d’envergure avec sa passion, sa 
rigueur et son professionnalisme.

C’est avec une immense fierté que je présente cet ouvrage consacré à l’évolution 
de la condition féminine au Québec depuis les années 1970. En 2023, à l’occasion du 
50e anniversaire de création du Conseil du statut de la femme, le moment était propice 
pour réaliser cet exercice.

Préface

Que cette lecture nous inspire,

Louise Cordeau, LL.B., C.Q.

Présidente du Conseil du statut de la femme
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Le Conseil du statut de la femme (CSF) est créé en 1973 par le 
gouvernement du Québec, avec pour mission de « donner son avis 
au ministre sur toute question que celui-ci lui soumet relativement 
aux sujets qui concernent l’égalité et le respect des droits et du 
statut de la femme1 ». Cinq ans plus tard, l’organisme rend public 
un avis intitulé Pour les Québécoises : égalité et indépendance2, dans 
lequel il fait le point sur la condition féminine au Québec et formule 
306 recommandations en vue de favoriser l’égalité entre les sexes.

1. Loi sur le Conseil du statut de la femme.
2. CSF (1978).
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Au fil de son existence, en plus de ses avis, 
mémoires, études et portraits sur divers sujets, 
le CSF mène à quatre reprises une analyse glo-
bale de l’évolution de la situation des femmes : 
en 1980 et en 1984 dans l’objectif de faire le 
point sur son avis de 1978; en 2004 lors de la 
préparation d’une politique gouvernementale 
en matière de condition féminine; et en 2010 
dans le contexte de l’élaboration du deuxième 
plan d’action de la Politique gouvernementale 
pour l’égalité entre les femmes et les hommes.

En 2023, à l’occasion du 50e anniversaire de sa 
création, le CSF a souhaité revisiter l’état de 
situation exposé dans son avis de 1978 afin 
de mettre en lumière des avancées tout autant 
que des enjeux persistants ou nouveaux. Les 
pages qui suivent rendent compte des résultats 
de cet exercice.

Précisions méthodologiques
Le présent bilan prend l’avis de 1978 comme 
point de départ. Il fait donc référence au 
Québec des années 1970 (voir les pages 4 et 5), 
y compris pour ce qui est du vocabulaire 
employé et de la façon de concevoir les phéno-
mènes traités. Il adopte également la structure 
générale privilégiée en 1978, de sorte que 
certains sujets sont abordés dans plus d’un 
chapitre.

Ce bilan se veut global et trans cende donc cha-
cune des 306 recom mandations formulées en 
1978. Cette orientation tient notamment au 
fait que le partage des champs de responsabi-
lités de chaque ministère et les moyens ciblés 
à l’époque n’ont souvent plus leur équivalence 

en 2023. Elle découle aussi du grand nombre 
de situations abordées en 1978 et de leur com-
plexité. Des regroupements de sujets ont ainsi 
été opérés, de manière à dégager des tendances 
significatives ou des faits marquants. Il en 
résulte un portrait d’ensemble qui emprunte à 
l’approche des ouvrages historiques.

Par ailleurs, alors que l’avis de 1978 s’appuie 
principalement sur un vaste exercice de consul-
tations menées auprès de groupes de femmes 
du Québec, le présent bilan se fonde sur le 
repérage d’écrits et de données. Sans prétention 
d’exhaustivité, il met en exergue des faits, des 
données et des recherches reflétant l’évolution 
de la situation telle qu’elle a été façonnée par 
l’action gouvernementale et communautaire et 
telle qu’elle se reflète dans les comportements 
sociaux. Il considère donc autant l’égalité de 
droit que l’égalité de fait entre les femmes et 
les hommes.

Structure du document
Le présent document comporte cinq chapitres 
qui reprennent ceux de l’avis de 1978. Chacun 
se décline en deux volets : le premier résume les 
problèmes observés dans les années 1970 et 
les principaux leviers alors ciblés par le CSF; le 
second met en relief des données ou des faits 
notables qui témoignent du chemin parcouru 
et des enjeux actuels. Le texte est ponctué 
d’images de publications marquantes du CSF 
liées aux sujets abordés, alors que la liste com-
plète de celles qui sont citées se trouve en biblio-
graphie. Enfin, les appels de note renvoient en 
fin de chapitre à des références, à des précisions 
ou à des compléments d’information.



Coup d’œil sur le Québec 
des années 1970

Politique

• Le premier ministre du Québec est 
Robert Bourassa (Parti libéral du 
Québec) de 1970 à 1976, tandis que 
René Lévesque (Parti québécois) occupe 
cette fonction de 1976 à 1985.

• Une seule femme siège à l’Assemblée 
nationale du Québec au début des années 
1970, soit Marie-Claire Kirkland (députée 
de 1961 à 1973); elle sera suivie de 
Lise Bacon (députée de 1973 à 1976), 
puis de cinq autres députées qui, à la 
suite de l’élection de 1976, occupent alors 
4,5 % des 110 sièges.

• Le gouvernement du Québec poursuit 
les réformes entreprises au cours de 
la Révolution tranquille. L’État joue un 
rôle accru dans la société, reprenant 
des fonctions exercées auparavant par 
le clergé, notamment en éducation 
et en santé :

• Dans la foulée du rapport Parent 
de 1964, un réseau d’éducation public 
et gratuit se déploie à la grandeur du 
Québec. L’enseignement supérieur se 
démocratise progressivement, ce qui 
ouvre la voie à un meilleur accès des 
femmes aux études avancées;

• Un régime universel d’assurance 
maladie est institué en 1970, et un 
système de santé essentiellement 
public se met graduellement en place.

• Après le baby-boom de 1945 à 1965, 
la croissance démographique ralentit. 
Un meilleur accès à la contraception 
contribue à la baisse progressive du taux 
de fécondité.

• En 1969, une loi canadienne autorise 
l’avortement si la vie de la mère est 
compromise. La première clinique 
d’avortement ouvre à Montréal en 1970. 
Quant aux poursuites contre les médecins 
qui pratiquent des avortements hors 
des hôpitaux agréés, elles cessent en 1976.

• Le mariage demeure la norme, mais sa 
popularité commence à décroître au profit 
de l’union libre.

• Le divorce est en progression, sous l’effet 
de la Loi concernant le divorce adoptée par 
le gouvernement fédéral en 1968.

Démographie et famille
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• L’économie est marquée par le choc 
pétrolier de 1973, une forte inflation 
et un taux de chômage élevé.

• La part du secteur tertiaire (services) 
gagne de l’importance par rapport aux 
secteurs primaire (ressources naturelles) 
et secondaire (industrie et construction).

• Sous l’influence de mouvements sociaux 
ayant pris de l’ampleur au cours des années 
1960, le taux de syndicalisation progresse.

• Les femmes sur le marché du travail 
se concentrent dans les emplois de 
secrétaires, d’enseignantes, d’infirmières, 
de serveuses et d’ouvrières du textile.

• Elles tendent à ne plus quitter le marché 
du travail une fois mariées; à la naissance 
des enfants, elles se retirent toutefois 
pour quelques années, les garderies étant 
peu nombreuses.

• De larges mouvements en faveur des 
droits des populations socialement 
marginalisées − dont les femmes – prennent 
de l’ampleur depuis la fin de la Seconde 
Guerre mondiale.

• Depuis l’adoption en 1964 de la Loi 
sur la capacité juridique des femmes 
mariées, celles-ci peuvent notamment 
exercer une profession sans l’accord 
de leur mari et, avec l’autorisation du 
tribunal, quitter le foyer familial si elles 
se sentent menacées.

• Dans la foulée des recommandations 
du rapport de la Commission d’enquête 
fédérale sur le statut de la femme 
(commission Bird), déposé en 1970, 
le Conseil du statut de la femme est créé 
en 1973.

• La Charte des droits et libertés de la 
personne est adoptée en 1975. Elle interdit 
officiellement toute discrimination 
fondée sur le sexe.

Droits et émancipation Économie et travail
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« un changement social à long terme 
exige une réflexion critique 

sur chacune des étapes de cette socialisation, 
parallèlement aux transformations 

à effectuer au niveau des institutions 
et des structures sociales »

(CSF, 1978, p. 35).



Chapitre 1

Socialisation 
et stéréotypes sexuels

Dans le premier chapitre de son avis de 1978, le CSF se penche 
sur la socialisation, processus à travers lequel les filles et les 
garçons intègrent les normes et les rôles associés à leur iden-
tité sexuelle. Il y soutient que les comportements des « agents 
de socialisation », notamment au sein de la famille, de l’école 
et des médias, conditionnent les femmes à un rôle de soumis-
sion et les « empêchent […] de participer pleinement à la vie 
sociale, politique et économique du Québec, ou encore de 
dénoncer les injustices dont elles sont victimes » (p. 34). C’est 
dans cette perspective que le CSF propose différentes avenues 
en vue de déconstruire les stéréotypes sexuels véhiculés dans 
le milieu familial (section 1.1), pendant la période de scolarisa-
tion et de formation (section 1.2), à l’adolescence (section 1.3) 
et dans les médias (section 1.4).

1
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1.1

Milieu familial

EN 1978

En 1978, le CSF déplore le peu d’engagement 
des pères dans l’éducation et les soins aux 
enfants. Il relève les attentes différentes que 
les parents nourrissent envers leurs garçons et 
leurs filles : il souligne notamment « la démar-
cation des rôles masculins et féminins » (p. 38) 
dans la répartition des tâches domestiques. 
Il met aussi en lumière l’influence des jouets 
proposés aux filles et aux garçons dans le déve-
loppement de leurs comportements et de leurs 
centres d’intérêt. Par exemple, les poupées 
offertes aux premières les amènent à « déve-
lopper des attitudes maternelles » (p. 38) et à 
intégrer « le mythe de la femme belle et oisive 
qui trouve le bonheur dans la consommation » 
(p. 39), tandis que les soldats, les armes et les 
véhicules donnés aux seconds leur apprennent 
la combativité et la rapidité.

Le CSF fait ainsi valoir l’importance que « les 
parents prennent conscience de leur respon-
sabilité dans la transmission de ces com- 
portements stéréotypés et apprennent à être 
des agents de changements sociaux dans 
leurs comportements et leurs interventions 
auprès des enfants » (p. 38). Il souhaite que de 
l’information leur soit transmise sur les effets 
des stéréotypes et sur la valeur de la partici-
pation des pères à l’éducation des enfants. 
Il estime également nécessaire de soutenir 
la production de jouets « qui désexisent les 
rôles sociaux » (p. 40). Conscient du rôle 
exercé par le personnel en garderie, le CSF 
propose en outre que celui-ci suive « un cours 
spécifique portant sur le sexisme » (p. 40) et 
reçoive de l’information sur l’usage de jouets 
non stéréotypés.
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DEPUIS 1978

Depuis 1978, les modèles proposés aux filles 
et aux garçons ont évolué. En particulier, 
l’engagement des pères dans les soins aux 
enfants est largement promu, comme en 
témoignent, par exemple, la tenue annuelle de 
la Semaine québécoise de la paternité depuis 
2010 et l’intégration d’une section entière sur 
le rôle de père dans le guide Mieux vivre avec 
notre enfant de la grossesse à deux ans1, qui est 
remis à tous les nouveaux parents. De plus, le 
Régime québécois d’assurance parentale offre, 
depuis 2006, des congés réservés aux pères au 
moment de la naissance ou de l’adoption d’un 
enfant, lesquels s’en prévalent dans 80 % des 
cas2. Toutefois, le congé parental, partageable 
entre les deux parents, demeure majoritaire-
ment pris par la mère seule3. C’est d’ailleurs 
pour remédier à cette situation que, depuis 
2021, des semaines de prestation supplémen-
taires sont octroyées aux parents qui partagent 
équitablement le congé parental, mesure 
dont la popularité méritera d’être évaluée au 
cours des prochaines années4. Il reste que les 
mères consacrent toujours plus de temps que 
les pères aux soins aux enfants et aux tâches 
domestiques, écart qui est évalué à près de 
1 heure 30 minutes par jour chez les parents 
d’enfants âgés de moins de 5 ans5.

Pour ce qui est des services de garde, l’actuel 
programme éducatif Accueillir la petite enfance 
énonce explicitement faire « la promotion de 
l’égalité entre les filles et les garçons en posant 
un regard critique sur les actions éducatives 
qu’ils mettent en place et en faisant preuve de 
vigilance par rapport aux stéréotypes sexuels6 ». 
De plus en plus de jouets non genrés sont 
proposés sur le marché et promus auprès des 
services de garde, comme en témoigne la bro- 
chure intitulée Les livres et les jouets ont-ils un 
sexe ?7 Aussi, la Boîte à outils SansStéréotypes8  
met plusieurs ressources à la disposition des 
personnes engagées dans l’éducation des 
jeunes. Néanmoins, la publicité entourant les 
jouets continue de véhiculer des stéréotypes 
sexuels en associant les soins aux poupons, le 
travail domestique et les produits de beauté 
aux filles, et les jeux de construction et de 
mobilité aux garçons, comme le montrent les 
travaux de la sociologue Francine Descarries9.

2015
Avis sur le partage 
des congés parentaux 

2020
Mémoire déposé 
dans le cadre de la révision 
du Régime québécois 
d’assurance parentale

2009
Étude sur les manifestations 
et les effets des stéréotypes 
sexuels dans divers aspects 

de la vie quotidienne
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1.2

Période de scolarisation 
et de formation

EN 1978

En 1978, le CSF s’intéresse à la période scolaire 
à titre « [d’]étape majeure de la socialisation » 
des filles et des garçons (p. 41). Soulignant 
l’influence que les personnes qui travaillent 
dans le système d’éducation exercent sur les 
attitudes et les centres d’intérêt des jeunes, il 
déplore que les femmes soient surreprésentées 
parmi le personnel scolaire à l’enseignement 
primaire, et sous-représentées parmi celui de 
direction, aux ordres d’enseignement supérieur 
et au sein des diverses instances du milieu édu-
catif. Par ailleurs, le CSF fait valoir l’importance 
de sensibiliser le personnel enseignant « à la 
condition féminine » et « à la façon dont les 
pratiques d’enseignement contribuent à perpé-
tuer les rôles sexuels » (p. 43).

Ensuite, le CSF se penche sur l’enseignement 
offert aux filles et aux garçons. Il dénonce le 
fait que les manuels scolaires « présentent 
une image très stéréotypée des hommes et des 
femmes » (p. 43), et que ces dernières s’y trou- 
vent souvent reléguées à des rôles secondaires. 
Il pointe aussi le « silence » (p. 45) des sciences 
humaines sur la contribution des femmes 
à la société. À ce sujet, il souhaite que de plus 

amples recherches soient menées de manière à 
enrichir les contenus de formation en histoire 
et, ultimement, à « amener les jeunes à une 
réflexion critique sur les rôles des hommes et 
des femmes dans la collectivité » (p. 46). Le CSF 
déplore également des différences en matière 
de cours qui « ont essentiellement pour objet 
les apprentissages liés aux situations de la vie 
quotidienne » : les filles suivent le plus sou-
vent ceux qui sont associés à des travaux « de 
femme » (couture, broderie, cuisine, entretien 
ménager), alors que les garçons sont majoritai-
rement présents dans ceux qui sont rattachés 
aux travaux « d’homme » (menuiserie, électri-
cité, mécanique) (p. 47).

Par ailleurs, devant les cas d’abus sexuels 
recensés chez les jeunes, majoritairement des 
filles, et leur « ignorance » entourant la sexua-
lité et les « maladies transmises sexuellement » 
(p. 70), le CSF réclame l’implantation d’un pro-
gramme d’éducation sexuelle permettant aux 
jeunes « de développer des relations hommes-
femmes basées sur un respect mutuel et une 
reconnaissance de leur égalité » (p. 50).
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DEPUIS 1978

Depuis 1978, la place des femmes dans le 
milieu scolaire a progressé. Certes, elles sont 
toujours majoritaires parmi le personnel de 
l’éducation préscolaire et de l’enseignement 
primaire, dans une proportion de 86 % en 
2020-202110; toutefois, une plus grande mixité 
s’observe à l’enseignement secondaire, où cette 
proportion se chiffre à 64 % la même année11. 
Les hommes à l’enseignement secondaire se 
concentrent toutefois en mathématique et en 
sciences (40 %) ainsi qu’en éducation physique 
(21 %)12. À l’enseignement supérieur, la pro-
portion de femmes parmi le corps professoral 
a augmenté, mais elle reste moindre que celle 
des hommes : dans les universités, par exemple, 
elle passe de 24 % à 37 % de 1997 à 201713. Au 
surplus, cette proportion s’avère plutôt faible 
dans certains secteurs traditionnellement 
masculins comme en sciences appliquées et en 
sciences pures14. Par ailleurs, plus de femmes 
occupent des postes de direction, particulière-
ment à l’enseignement primaire15. Pour ce qui 
est des conseils d’administration des centres de 
services scolaires, des commissions scolaires, 
des cégeps et des universités, ils tendent à être 
paritaires16 ces dernières années17.

L’influence des enseignantes et des enseignants 
sur les centres d’intérêt et les aspirations des 
filles et des garçons est maintenant reconnue 
explicitement. De fait, le plus récent référentiel 
de compétences de la profession enseignante 
souligne qu’il importe de « rester attentif aux 
stéréotypes sexuels qui, trop souvent encore, 
peuvent marquer les expériences éducatives 
vécues de manière douloureuse par les élèves18 ». 
Les programmes d’études menant à l’ensei-
gnement ne comprennent toutefois pas de 
cours obligatoire consacré aux inégalités entre 
les sexes19.

En ce qui concerne les manuels scolaires, 
le ministère de l’Éducation donne suite à la 
recommandation du CSF en créant en 1980 le 
Bureau d’approbation du matériel didactique 
qui tient compte, parmi ses critères d’éva-
luation des manuels, de la manière dont les 
femmes et les hommes sont représentés sur 
le plan des caractéristiques, des attitudes et 
des comportements. Le Bureau produit même 
des lignes directrices pour Rédiger des guides 
d’enseignement de façon non sexiste20.

2016
Avis sur 
le milieu scolaire

1976
Analyse 

des manuels scolaires
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Par ailleurs, des efforts sont fournis pour 
mieux faire valoir l’égalité entre les femmes 
et les hommes dans les contenus d’enseigne-
ment. Par exemple, une certaine attention 
est accordée aux femmes dans l’enseignement 
de l’histoire du Québec, notamment avec des 
références au mouvement féministe. Il reste 
que cet enseignement fait encore peu de place 
à la contribution des femmes à la société, 
comme le montre la professeure-chercheure 
Marie-Hélène Brunet21. C’est d’ailleurs pour 
remédier à cette situation que le Réseau 
québécois en études féministes, en collabora-
tion avec le CSF, a mis au point la Ligne du 
temps de l’histoire des femmes au Québec, un 
« outil Web à vocation culturelle et éducative 
qui met en lumière la contribution des femmes 
et des féministes à l’évolution de la société 
québécoise de 1600 à nos jours22 ». 

Quant à l’éducation sexuelle23, elle fait d’abord 
l’objet d’un programme centré sur la santé 
sexuelle qui est intégré au cours Formation 
personnelle et sociale et officiellement enseigné 
en 1986 dans les écoles secondaires et en 1989 

dans les écoles primaires. Avec la réforme 
de l’éducation au tournant des années 2000, 
ce programme disparaît toutefois, en même 
temps que ledit cours : l’éducation sexuelle 
est alors associée à une compétence trans-
versale et n’est donc plus enseignée de façon 
formelle et structurée. Ce n’est qu’en 2018 
que des contenus obligatoires d’éducation à 
la sexualité font leur retour à l’enseignement 
primaire et secondaire; ils sont ensuite in- 
sérés dans le programme Culture et citoyenneté 
québécoise24, qui en deviendra « le principal 
véhicule » au sein de l’école québécoise25. 
Ce programme en intègre les dimensions 
personnelles et sociales; il prévoit le traite-
ment de plusieurs sujets, dont les « stéréo-
types sexuels et de genre », le consentement, 
les droits et les discriminations, les pra- 
tiques égalitaires et la violence conjugale. 
Cette reconnaissance de l’importance de 
l’éducation à la sexualité s’inscrit dans un 
contexte marqué par des préoccupations 
relatives notamment à l’hypersexualisation, 
à l’exposition des jeunes à la pornographie 
sur le Web et à la persistance de tabous entou-
rant certains sujets, comme les menstrua-
tions26, l’anatomie féminine27 et le plaisir 
féminin28. L’éducation à la sexualité continue 
par ailleurs de susciter des critiques, les-
quelles portent, entre autres, sur les besoins 
de formation des personnes responsables de 
son enseignement et sur le temps alloué à 
celui-ci29.

2020
Mémoire sur la révision 
du programme Éthique 

et culture religieuse
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1.3

Adolescence

EN 1978

En 1978, le CSF se penche sur l’adolescence 
qu’il associe à une « période de la socialisation 
où s’arrêtent des choix nouveaux et plus signi-
ficatifs concrétisant les messages assimilés 
durant l’enfance » (p. 54). Il déplore notam-
ment que « les adolescentes ont […] appris à 
croire que c’est plutôt l’homme qu’elles aime-
ront qui définira leur statut et leur style de 
vie » (p. 54). Dans cette optique, le CSF focalise 
son attention sur le choix de carrière et l’adop-
tion de saines habitudes de vie, des sujets 
aussi traités respectivement dans les chapitres 
relatifs au marché du travail (chapitre 4) et à 
la santé (chapitre 2).

En matière d’orientation scolaire, le CSF 
constate que les femmes se concentrent dans 
les filières de formation conduisant à des 
emplois de services ou considérés comme 
moins prometteurs. Il observe également que 
leur présence décline à mesure qu’augmente 
le niveau d’études. Il souhaite que les jeunes 
femmes soient incitées « à explorer plus 
amplement leurs intérêts et les différentes 
possibilités de formation » et « à se préparer 
à assurer leur autonomie pécuniaire », dans 
une perspective « plus réaliste et moins biai-
sée » (p. 60). À cette fin, il pointe les conte- 
nus d’enseignement destinés aux jeunes, la 
formation des spécialistes de l’orientation 
scolaire de même que les outils et le matériel 
utilisés à cet égard. En particulier, le CSF fait 
valoir l’importance d’améliorer le matériel 

d’information de manière à rendre compte 
de « la répartition inégale des deux sexes » 
dans les différents secteurs d’études et de 
travail et « [d’]encourager l’orientation des 
hommes et des femmes dans des secteurs 
qui ne sont pas traditionnellement identifiés 
à leur sexe » (p. 60).

En ce qui concerne les habitudes de vie, le CSF 
s’inquiète de la faible participation des adoles- 
centes à des activités physiques et sportives. 
Il associe ce constat au manque de modè- 
les − compte tenu du faible nombre de 
professeures d’éducation physique ou d’entraî-
neuses et du peu de visibilité donnée aux 
athlètes féminines − et au fait que des res-
sources plus importantes sont allouées aux 
sports majoritairement pratiqués par des 
garçons. Le CSF fait en outre ressortir que les 
« critères d’esthétique proposés aux filles 
excluent la force et le développement muscu- 
laire, et les contraignent à la réserve et à la 
"fraîcheur" incompatibles avec l’effort phy-
sique » (p. 65). Il relève enfin les « mythes […] qui 
propagent encore l’idée que le cycle menstruel 
perturbe les femmes et limite leurs activités » 
(p. 65). Ses recommandations visent notam-
ment une meilleure représentation féminine 
parmi le personnel enseignant l’éducation 
physique, des cours axés sur « l’acquisition des 
habiletés plutôt que sur la compétition » (p. 68) 
et une répartition équitable des ressources 
entre les sports.
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Ensuite, le CSF se penche sur les habitudes 
adoptées par des adolescentes pour soigner 
leur apparence « parfois au détriment de leur 
santé » : produits de maquillage nocifs, « douches 
et déodorants vaginaux », « souliers à talons 
hauts », « habitudes alimentaires déficientes », 
etc. (p. 69). Il déplore également l’association 
de l’usage du tabac à « l’image d’une femme 
libérée » et « la consommation de l’alcool à la 
reconnaissance d’un droit social » (p. 69). Il 
propose de réglementer l’information devant 
être fournie sur les différents produits cosmé-
tiques et d’hygiène, par exemple sur les risques 
d’effets secondaires, et de mener des cam-
pagnes de sensibilisation.

Enfin, le CSF se préoccupe de la « prolifération 
des maladies transmises sexuellement » (p. 70). 
Soulignant l’« ignorance » (p. 70) des jeunes en 
matière de santé sexuelle et le peu d’attention 
accordée par le personnel de la santé à cet enjeu, 
il insiste sur la nécessité d’implanter un cours 
d’éducation sexuelle au secondaire, de diffuser 
de l’information « systématique et objective » 
(p. 71) sur les maladies transmissibles sexuelle-
ment, en particulier sur leur prévention et leur 
traitement, d’offrir des services « accessibles et 
efficaces » (p. 71) aux personnes atteintes et de 
modifier la Loi sur la santé publique afin que le 
consentement d’une personne âgée de 12 ans 
ou plus suffise pour obtenir des soins.
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DEPUIS 1978

Depuis 1978, le niveau de scolarité des filles a 
augmenté de façon considérable, si bien que 
les femmes représentent 56 % des titulaires 
d’un grade universitaire en 202130. De plus, 
les filières de formation qu’elles empruntent 
se sont diversifiées, comme en témoigne par 
exemple leur présence en techniques poli-
cières (35 % en 2017)31 et en droit (65 % au 
premier cycle universitaire en 2016-2017)32. 
Cependant, les femmes sont fortement majo-
ritaires dans les domaines de la santé et de 
l’enseignement qui sont associés au « prendre 
soin » : en 2021, elles représentent 78 % des 
titulaires d’un grade universitaire dans ces 
deux domaines33. Elles restent aussi peu nom- 
breuses dans les secteurs liés à la force phy-
sique (ex. : moins de 5 % en sécurité incendie34) 
et aux sciences (23 % en génie35). Au surplus, 
une ségrégation s’observe à l’intérieur de 
certains secteurs. Par exemple, les rares 
femmes qui s’engagent dans le domaine de 
la construction optent davantage pour la 
peinture que pour la conduite de machine-
rie lourde36. Semblablement, si les femmes 
représentent 49 % des médecins spécialistes, 
leur présence se décline différemment selon les 
différentes spécialités : elles sont notamment 
surreprésentées en obstétrique-gynécologie 
et en pédiatrie, mais sous-représentées en 
chirurgie orthopédique et en cardiologie37.

Dès les années 1980, des mesures sont adop-
tées pour favoriser la diversification des choix 
de carrière des jeunes. À titre d’exemple, le 
concours Chapeau, les filles! (depuis 1996) et 
son volet Excelle Science (depuis 2001) offrent 
des prix à des femmes inscrites à un programme 
d’études dans une discipline menant à l’exer-
cice d’un métier à prédominance masculine. 
Quelques initiatives ont aussi récemment vu 
le jour en vue d’inciter des hommes à entre-
prendre une formation dans des domaines 
traditionnellement féminins, tels que l’éduca-
tion à la petite enfance qui est promue par le 
Comité québécois pour la mixité en éducation 
à l’enfance38.

Pour ce qui est des habitudes de vie, une 
attention singulière est accordée à la pratique 
sportive des filles et des jeunes femmes dans 
le récent plan d’action sur la pratique d’activi-
tés physiques, sportives et récréatives39 et dans 
l’actuelle stratégie gouvernementale pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes40. La 
valorisation de cette pratique est par ailleurs  
au cœur de la mission d’organisations comme 
Fillactive, Égale Action et La Lancée. Quant 
au programme d’éducation physique au secon-
daire41, il est axé sur l’acquisition d’habiletés, 
comme le demandait le CSF en 1978.

2022
Étude sur les enjeux 
entourant les femmes  
dans le sport
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Toutefois, les femmes représentent seulement 
22 % du personnel d’éducation physique au 
secondaire en 2020-202142. De plus, la répar-
tition des ressources allouées aux sports fémi-
nin et masculin se révèle encore inéquitable, 
comme le montrent les exemples cités dans 
l’étude du CSF parue en 2022. Et les athlètes 
féminines obtiennent peu de visibilité compa-
rativement à leurs homologues masculins : en 
2016, seulement 1 % des nouvelles sportives 
au Québec concernent des femmes43. Malgré 
les efforts fournis pour accroître l’activité phy-
sique des adolescentes, celles-ci demeurent 
d’ailleurs moins souvent actives que les ado-
lescents. En 2021, 38 % des filles âgées de 12 à 
17 ans atteignent le niveau d’activité physique 
recommandé (soit 60 minutes par jour) compa-
rativement à 56 % des garçons du même âge44. 
Quant à l’usage du tabac, qui suscitait l’inquié- 
tude du CSF en 1978, il a largement dimi- 
nué sous l’impulsion de campagnes massives 
d’information45, mais le vapotage, dont l’arri- 
vée est récente, concerne une proportion non 
négligeable de jeunes filles (20 % en 201946).

Au sujet des produits d’hygiène, des régle- 
mentations ont été adoptées à l’échelle du 
Canada en vue d’exiger des compagnies l’affi- 
chage de certains renseignements, comme la 
Loi sur l’emballage et l’étiquetage des produits 
de consommation (adoptée en 1985) ou le 
Règlement sur les cosmétiques (adopté en 
2006). Des risques associés à l’usage de cer-
tains articles destinés aux femmes continuent 
toutefois d’être préoccupants, par exemple 
pour ce qui est de certains produits mens-
truels47. Par ailleurs, les contenus d’éducation 
à la sexualité offerts au secondaire incluent 
de l’information sur les infections transmis-
sibles sexuellement et par le sang48. Des pro-
grammes de prévention et de dépistage ont 
été mis en place, notamment dans les écoles49. 
Il reste que les cas de certaines de ces infec-
tions sont en croissance et qualifiés de très 
fréquents chez les jeunes50. Enfin, alors que 
le CSF demandait en 1978 que les jeunes de 
12 ans puissent accéder à des soins de santé, 
sans autorisation d’un parent, le Code civil du 
Québec permet, depuis 1991, un tel consente-
ment à partir de 14 ans51.
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1.4

Médias

EN 1978

En 1978, le CSF estime que « les médias sont 
les principaux agents de socialisation, avec 
la famille et l’école » (p. 72). C’est pourquoi il 
s’intéresse à l’image des femmes transmise 
dans la publicité et à la télévision, regrettant 
de ne pouvoir étendre son analyse aux jour-
naux et à la radio, faute de documentation.

Le CSF conçoit la publicité comme « une 
forme de conditionnement pour les adultes » 
puisqu’elle « leur rappelle fréquemment ce qui 
convient à l’un ou l’autre sexe » (p. 72). À défaut 
de recherches québécoises, il s’appuie sur celles 
qui ont été menées en Ontario et aux États-Unis 
pour montrer que les modèles présentés aux 
femmes à travers les messages publicitaires 
sont « irréalistes », « ne les valorisent guère », et 
peuvent nourrir chez elles « des sentiments de 
culpabilité » (p. 72). Il déplore que la publicité 
survalorise l’apparence physique des femmes, 
les représente dans un rôle passif et dans une 
posture de dépendance envers les hommes, et 
les confine à l’exécution de tâches domestiques, 
et ce, en passant sous silence leurs contribu-
tions sociales, éducatives et professionnelles.

Aux yeux du CSF, ces constats concernant la 
publicité « valent également pour la télévision », 
qui est « le véhicule privilégié de l’industrie 
publicitaire » (p. 77) et qui occupe une place 
importante dans le quotidien des jeunes et des 
adultes. L’image de la femme qui y est projetée 
interpelle particulièrement le CSF. De fait, 
il constate que le rôle des femmes devant la 
caméra demeure secondaire et conforme aux 
stéréotypes sexuels, tant dans les téléromans 
que dans les émissions de service : « À quelques 
exceptions près, comme Femme d’aujourd’hui 

[émission diffusée à Radio-Canada de 1965 à 
1982], ces émissions [de service] tentent 
d’intéresser les femmes aux recettes, à la 
décoration, aux valeurs affectives, à la mode, 
à l’éducation des enfants » (p. 78). En outre, 
très peu de femmes sont mises à contribution 
dans les émissions du « domaine des affaires 
publiques, des informations générales ou 
sportives » (p. 78). Une situation analogue 
s’observe derrière la caméra, la présence fémi-
nine à la direction et à la réalisation étant 
limitée. Au nombre des conséquences de cette 
situation, le CSF relève que « [l]es médias pré-
sentent une « couverture » incomplète – quand 
ils la font – des événements féminins » (p. 78).

Le CSF formule des recommandations en vue 
« [d’]éliminer le sexisme sous toutes ses for- 
mes », à la fois dans la publicité (p. 75) et à la 
télévision (p. 79). Dans le domaine publicitaire, 
il propose notamment d’établir des normes et 
un processus d’approbation pour les agences 
de publicité avec lesquelles le gouvernement 
québécois fait affaire, de créer un comité de 
surveillance de la publicité sexiste et de mener 
une campagne de sensibilisation auprès des 
femmes sur les stéréotypes sexistes véhiculés 
par la publicité, qui puisse les informer, par 
la même occasion, du mécanisme leur per-
mettant de porter plainte. Dans le domaine 
télévisuel, le CSF demande à l’Office de radio- 
télédiffusion du Québec52 de recruter davan-
tage de femmes aux postes « techniques et spé-
cialisés de la production », grâce à « des moyens 
de formation accélérée […] comme palliatifs 
[de] l’absence de formation professionnelle 
dans les écoles », et à leur fournir de l’informa-
tion sur les possibilités d’avancement (p. 79).
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DEPUIS 1978

Depuis 1978, des efforts sont orientés vers la 
lutte contre le sexisme dans les médias. Dès 
1978, le gouvernement formule une directive 
aux agences publicitaires avec lesquelles il 
traite afin d’exiger des messages exempts de 
manifestation sexiste, si bien que « cette clause 
fait l’objet d’une vérification lors de la tenue 
du jury de sélection auquel doivent se présen-
ter les agences de publicité53 ». De plus, le CSF 
organise des concours Déméritas et Éméritas 
au cours des années 1980 pour décerner 
annuellement un prix à une mauvaise et à une 
bonne publicité sur le plan de la représentation 
des femmes. Ces concours ont « contribué à 
la prise de conscience des effets négatifs de la 
diffusion des images fausses et souvent dégra-
dantes des femmes54 ».

Pour sa part, le Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes55 mène 
des travaux au début des années 1980 afin 
d’améliorer la représentation des femmes dans 
les médias et de contrer les stéréotypes sexuels 
et il publie, en 1992, une politique sur la 
représentation non sexiste des personnes. Des 
diffuseurs ont aussi établi des normes pour 
contrer le sexisme et promouvoir l’égalité entre 
les femmes et les hommes. À Radio-Canada, 
par exemple, des lignes directrices concernant 

la représentation à l’antenne des personnes 
des deux sexes sont adoptées dès 1979; il y 
est affirmé, dans l’édition 2005, l’importance 
de « [r]eprésenter les femmes et les hommes 
comme des partenaires égaux56 ». Le diffuseur 
dispose aussi depuis 2006 d’un code publici-
taire qui prévoit son refus de « tout matériel 
publicitaire de nature discriminatoire, faisant 
la promotion de stéréotypes ou de comporte-
ments socialement répréhensibles, montrant 
des actes de violence gratuite, faisant usage de 
langage obscène ou blasphématoire ou don- 
nant une représentation injuste57 ». Pareille-
ment, Télé-Québec a un code publicitaire qui 
proscrit des contenus portant « atteinte au 
respect de la personne58 », par exemple dans 
le cas de stéréotypes sexistes. Dans un récent 
rapport annuel, l’institution souligne en outre 
que « tous les projets numériques, les émis-
sions et les documentaires de Télé-Québec, 
et en particulier les contenus jeunesse, ont le 
mandat de présenter des modèles de compor-
tements égalitaires entre filles et garçons, ainsi 
qu’entre femmes et hommes59 ». Pour sa part, 
le gouvernement québécois énonce explicite-
ment sa volonté de poursuivre des actions en 
ce domaine dans ses deux dernières stratégies 
pour l’égalité entre les femmes et les hommes60.

1986
Mémoire au Conseil 
de la radiodiffusion 

et des télécommunications 
canadiennes 

1991
Mémoire concernant  
la Loi sur le cinéma 
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Pour ce qui est de la place des femmes dans 
l’industrie médiatique, elle a crû favorablement. 
Selon les plus récentes données de l’Institut 
de la statistique du Québec sur le secteur de 
la culture et des communications, les femmes 
occupent 48 % des postes de direction de 
l’édition, du cinéma, de la radiotélédiffusion 
et des arts de la scène, 48 % des postes de 
journalistes et 69 % des postes de niveau 
professionnel en publicité, en marketing et en 
relations publiques61.

Néanmoins, les femmes demeurent sous- 
représentées dans certaines sphères, par 
exemple à titre de spécialistes intervenant dans 
diverses émissions. Selon l’organisme Femmes 
Expertes, elles totalisent seulement 29 % des 
personnes citées, en 2021 et en 2022, dans 
les nouvelles de cinq importants médias au 
Québec62. La plateforme du même organisme 
fournit d’ailleurs une liste de noms sur une 
variété de sujets afin de faire entendre leur voix 
sur différentes tribunes. Par ailleurs, le jour-
nalisme sportif reste l’apanage des hommes : 
de 1 à 4 % des articles de la section des sports 
des quatre principaux médias écrits au Québec 

sont signés par des femmes en 2019, tandis 
que 28 à 60 % le sont par des hommes, les 
autres ayant été écrits par au moins un homme 
et une femme ou par des agences de presse63. 
De plus, les rares femmes qui travaillent dans 
le milieu du journalisme sportif rapportent 
avoir dû surmonter plusieurs obstacles pour y 
être reconnues et acceptées64.

Au surplus, malgré une plus grande variété de 
modèles féminins présentés dans les médias, 
les standards de beauté demeurent uniformes. 
En font foi les nombreuses images de femmes 
filiformes qui s’y trouvent65 et les manifesta-
tions de grossophobie qui s’observent dans la 
population66. Créé durant les années 1990, le 
Web constitue aujourd’hui un espace média-
tique fort populaire auprès des jeunes et des 
adultes, mais très peu réglementé comparati-
vement aux médias traditionnels. Les réseaux 
sociaux, qui permettent à toute personne de 
produire en quelques clics ses propres conte-
nus, regorgent de photos et de vidéos axées 
sur l’apparence et la sexualisation des filles 
et des femmes67. 

2008
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« toute réforme qui veut améliorer 
les conditions de vie des femmes et 

favoriser leur autonomie dans le domaine 
de la santé [doit] s’accompagner de 

réformes susceptibles de faire reconnaître 
socialement cette autonomie »

(CSF, 1978, p. 141).
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Santé

Le deuxième chapitre de l’avis de 1978 porte sur divers 
aspects de la santé des femmes, soit la maternité et la 
santé reproductive (section 2.1), la santé mentale et phy-
sique (section 2.2) ainsi que la violence (section 2.3). 
Le CSF s’intéresse particulièrement à l’inf luence de 
croyances et de stéréotypes sexuels sur la santé des 
femmes, ainsi qu’aux rapports sociaux entre les femmes et 
les hommes. Il revendique le droit des femmes à l’auto-
nomie concernant leur corps, leur fécondité et leur santé 
ainsi qu’à des soins de santé sécuritaires, de même que 
des actions structurantes pour mieux prévenir la violence 
à leur endroit. 
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2.1

Maternité 
et santé reproductive

EN 1978

En 1978, le CSF dénonce les difficultés d’accès 
à la contraception, les risques associés à 
certaines méthodes, comme la ligature des 
trompes, de même que la répartition iné-
gale entre les femmes et les hommes de la 
responsabilité en matière de régulation des 
naissances. Il constate notamment le nombre 
limité de méthodes contraceptives de qualité 
et efficaces qui sont offertes aux femmes et 
les difficultés que peuvent éprouver ces der-
nières à y avoir accès en raison d’un manque 
d’information ou de moyens financiers. 
Plusieurs femmes optent d’ailleurs pour la 
stérilisation, selon les données fournies à 
l’époque par la Régie de l’assurance maladie 
du Québec. Pour le CSF, les « mythes rela-
tifs au cycle menstruel, à la maternité, à la 
sexualité des femmes, à leur équilibre mental 
[…] contribuent à propager une conception 
aliénante de la condition féminine » (p. 85). Il 
lui importe ainsi de sensibiliser les jeunes à la 
contraception. Il recommande entre autres de 
rendre accessibles gratuitement des méthodes 
contraceptives efficaces et sûres, en plus de 
veiller à la diffusion d’une « information objec-
tive » (p. 91) à leur sujet. 

Le CSF s’intéresse également à l’avortement, 
lequel constitue un crime en vertu de l’arti- 
cle 251 du Code criminel1, sauf s’il est pratiqué 
dans des hôpitaux agréés, avec l’autorisation 
d’un comité composé de trois médecins, et ce, si 
la vie ou la santé de la mère se trouve en dan- 
ger. Pour le CSF, il s’agit ainsi de « remet[tre] 
à des tiers le pouvoir de décider à la place des 
femmes de la nécessité d’y recourir » (p. 89). 

De surcroît, le CSF relève les difficultés d’accès 
à l’avortement dit thérapeutique2 dans plu-
sieurs régions du Québec3. Il réclame que des 
pressions soient exercées auprès du gouverne-
ment fédéral en faveur de la décriminalisation 
complète de l’avortement et qu’un réseau de 
services de planification des naissances soit 
mis en place.

Le CSF déplore par ailleurs ce qu’il considère 
comme une préparation insuffisante à la mater- 
nité et une médicalisation excessive des nais-
sances. Il estime que les femmes ne reçoivent 
pas l’information nécessaire pour prendre 
part aux décisions relatives à leur accouche-
ment. « Le fait qu’un accouchement se pratique 
à l’hôpital par un médecin entouré d’équipe-
ments spécialisés en fait une opération » 
(p. 95), se désole le CSF. La remise en question 
des pratiques périnatales lui semble nécessaire 
« pour redonner aux femmes le contrôle sur 
leur maternité » (p. 97). Il souhaite ainsi favo-
riser l’autonomie des femmes au regard de leur 
grossesse et de leur accouchement, l’humani-
sation des services hospitaliers d’obstétrique 
et la réduction des interventions médicales 
liées à l’accouchement. Il recommande plus 
particulièrement de bonifier l’offre de cours 
prénataux pour mieux informer et accompa-
gner les femmes, de reconnaître certains droits 
de pratique aux infirmières ayant suivi un pro-
gramme d’études de spécialisation en obsté-
trique et de permettre aux femmes d’accoucher 
à leur domicile si tel est leur souhait.



27

Chapitre 2Santé

DEPUIS 1978

Depuis 1978, des changements sont obser-
vables au Québec quant à la prévalence de la 
stérilisation féminine et masculine comme 
moyen contraceptif. En particulier, le recours 
à la vasectomie est désormais davantage fré-
quent que la ligature des trompes4. De récents 
travaux révèlent toutefois que des femmes des 
Premières Nations et Inuit se sont vu imposer 
cette dernière, parfois à leur insu et de manière 
précipitée à la suite d’un accouchement5. Par 
ailleurs, la pilule contraceptive représente 
aujourd’hui le moyen de contraception le plus 
utilisé par les femmes6; elle n’est toutefois 
pas offerte gratuitement.

Des progrès ont également été accomplis en 
ce qui concerne l’accès à l’avortement, grâce 
à des mobilisations et à des décisions de la 
Cour suprême du Canada. De fait, la lutte 
pour l’avortement libre et gratuit est menée 
depuis le début des années 1970 par le mou-
vement des femmes, que ce soit au moyen de 
manifestations, de débats ou de manifestes, 
comme en rend compte Louise Desmarais7. 
Sur le plan législatif, l’avortement est com-
plètement décriminalisé en 1988 avec l’arrêt 
Morgentaler. La Cour suprême invalide ainsi 
l’article 251 du Code criminel du fait qu’il 
enfreint le droit à la vie, à la liberté et à la 
sécurité des femmes, lequel est protégé par 
la Charte canadienne des droits et libertés8. 
Par ailleurs, l’arrêt Tremblay c Daigle rendu 
en 1989 conclut que le fœtus n’a pas de statut 
ou de personnalité juridique et que les pères 
n’ont aucun droit sur lui.

Des actions en vue de restreindre l’accès à 
l’avortement se sont néanmoins succédé au 
cours des dernières décennies, dont le dépôt 
de projets de loi ou de motions à la Chambre 
des communes du Canada et des manifesta-
tions devant des cliniques9. Une loi québécoise 
a d’ailleurs été adoptée en 2016 pour interdire 
toute manifestation ou toute intervention 
intimidante à moins de 50  mètres d’un lieu 
offrant des services d’interruption volontaire 
de grossesse10. Il a aussi été observé que cer-
tains « centres de grossesse d’urgence11 » ne 
fournissent pas aux femmes enceintes de 
l’information neutre sur les options possibles 
en cas de grossesses non désirées et diffusent 
sur leur site Web des orientations anti-choix 
ou religieuses12.

Par ailleurs, l’avortement, qu’il soit chirurgi-
cal ou médicamenteux (pilule abortive), est 
considéré comme un service de santé selon la 
Loi canadienne sur la santé adoptée en 1985. La 
responsabilité de son encadrement et de sa 
pratique incombe aux gouvernements des pro-
vinces. Au Québec, les services en la matière 
sont couverts par la Régie de l’assurance 
maladie. Les femmes qui ne possèdent pas de 
carte d’assurance maladie, comme certaines 

1992
Avis sur l’accessibilité 
aux services de contraception 
et d’avortement
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immigrantes, n’y ont donc pas accès gratui-
tement. Et bien que près de la moitié des 
cliniques qui pratiquent des avortements 
chirurgicaux au Canada se trouvent au Québec, 
il existe des régions où ces services sont très 
éloignés du lieu de résidence des femmes.

Différentes initiatives ont permis d’aider les 
femmes à prendre en charge leur maternité, 
d’humaniser les soins et les services périna-
taux et de mieux outiller les mères en vue de 
la période postnatale. Les revendications de 
mouvements populaires, de même que des 
projets pilotes relatifs à la pratique des sages-
femmes13 ont servi de prélude à la légalisation 
de cette profession en 1999 et à l’instaura-
tion de maisons de naissances rattachées aux 
centres locaux de services communautaires 
(CLSC) au cours des années 2000. Deux politi- 
ques de périnatalité, adoptées respectivement 
en 1993 et en 2008, énoncent des orienta-
tions en matière d’organisation des services, 
y compris pour les personnes vivant un deuil 
périnatal ou accueillant un enfant prématuré. 
Les femmes peuvent désormais choisir le lieu 
de leur accouchement (à l’hôpital, en maison 
de naissances ou à leur domicile14) de même 
que le type de personnel pour les accompagner. 

Il existe actuellement un peu plus d’une ving-
taine de maisons de naissances au Québec15, 
mais la demande pour des suivis par une sage-
femme et des places dans ces maisons dépasse-
rait les possibilités actuelles16.

En dépit des avancées, des situations relatives 
à la périnatalité soulèvent des préoccupations. 
Par exemple, les « interventions obstétricales 
évitables (dont la césarienne, l’épidurale, le 
déclenchement) sont en situation d’augmen-
tation au Québec17 ». Si une proportion élevée 
de femmes dans l’ensemble du Canada font 
part de leur satisfaction au sujet de leur expé-
rience de l’accouchement18, d’autres relatent 
avoir vécu de la détresse, de la souffrance ou 
de la violence en raison d’actes ou de com-
portements désignés comme de la violence 
obstétricale19. En plus de la stérilisation 
imposée à des femmes des Premières Nations 
et Inuit dont il est fait mention précédem-
ment, des écrits rapportent des cas de mise 
à mal du consentement libre et éclairé et de 
non-respect des droits, ainsi que des gestes, 
des attitudes et des propos irrespectueux 

ou discriminatoires20.
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2.2

Santé physique et mentale

EN 1978

En 1978, le CSF constate le manque de con- 
naissances dont les femmes disposent 
au sujet de leur santé physique et mentale. Il 
affirme l’importance de favoriser la prévention 
par la diffusion d’information et le dépistage 
de certains types de cancer, dont celui du sein, 
du col de l’utérus et du poumon. Il estime aussi 
pertinent que les femmes puissent connaître 
les diverses manifestations de la ménopause et 
que soit réalisée de la recherche sur les traite-
ments hormonaux pour que celles qui en ont 
besoin puissent en bénéficier.

Par ailleurs, le CSF établit une relation entre 
l’image type des femmes véhiculée dans la 
société, soit celle qui valorise la jeunesse et la 
beauté, et leur exploitation économique, et ce, 
au détriment de leur santé. S’intéressant ainsi 
à leurs habitudes de vie, il s’inquiète, entre 
autres, de leur sédentarité, qui s’observe dès 
l’adolescence, de leur utilisation de produits 
minceurs et de leur recours à des interven-
tions esthétiques. Il remarque également que 
leur consommation de tabac est plus élevée 
au Québec qu’ailleurs au Canada. À ce cha-
pitre, le CSF souhaite que les femmes soient 
encouragées à développer un esprit critique au 
sujet des produits sur le marché et des risques 
qu’ils comportent pour leur santé. Il formule 
aussi des recommandations pour qu’il soit 
interdit de fumer dans les lieux publics et de 
diffuser de la publicité sur les régimes amai-
grissants n’ayant pas obtenu l’approbation de 
la profession médicale.

En matière de santé mentale, le CSF se préoc-
cupe de l’influence de stéréotypes sexistes sur 
les soins prodigués aux femmes. Il note que 
le recours à la sysmothérapie (électrochoc)21 
les cible davantage, puisqu’elles représentent 
64 % des personnes ainsi traitées, et que leur 
consommation « de médicaments qui agissent 
sur le système nerveux central » (p. 116) est 
plus grande que celle des hommes. Le CSF 
déplore que des critères différents, s’appuyant 
sur des attributs traditionnellement associés 
au masculin et au féminin, soient utilisés par le 
personnel clinique pour juger de la santé men-
tale d’un homme ou d’une femme. Il s’inquiète 
en outre des diagnostics et des traitements 
psychiatriques que reçoivent les femmes, 
considérant qu’ils sont fondés sur des a priori 
sexistes et qu’ils sous-tendent une relation 
de pouvoir entre psychiatre (un homme dans 
91 % des cas) et patiente. Il insiste sur l’impor-
tance de promouvoir la recherche et le dévelop-
pement d’une approche féministe en thérapie, 
qui considère le changement personnel comme 
lié au sexisme et à ses effets sur les femmes, 
et qui privilégie une approche collective plutôt 
que hiérarchique22. Le CSF relève aussi la per-
tinence de sensibiliser le personnel de la santé 
et des services sociaux à la condition féminine 
et aux stéréotypes sexistes.
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Depuis 1978, la santé et le bien-être des 
femmes23 ont profité d’une première stratégie 
gouvernementale en 2002 et de trois plans 
d’action lancés respectivement en 2002, en 
2010 et en 2020. Ces travaux reconnaissent 
l’influence des conditions de vie sur la santé et 
le bien-être, en plus de mettre en lumière les 
inégalités sociales de santé qui en découlent, 
notamment entre les femmes et les hommes. 
Les grandes orientations en la matière visent à 
ce que les soins et les services tiennent compte 
des besoins des femmes et que soient amé- 
liorées les connaissances relatives à leur santé 
et à leur bien-être.

Aujourd’hui, la santé physique des Québé-
coises présente des améliorations au chapitre 
du dépistage et de la guérison de certains 
types de cancer. Par exemple, le Programme 
québécois de dépistage du cancer du sein, mis 
en place en 1998, invite les femmes âgées de 
50 à 69 ans à passer une mammographie tous 
les deux ans sur une base volontaire24. Avec les 
avancées dans les traitements, ce programme 
contribue à l’augmentation des chances de 
survie des femmes atteintes de ce cancer25, 
comme l’indique une tendance à la baisse du 
taux de mortalité de celles-ci26. Apparaissent 
aussi en 2011 les premières lignes directrices 

québécoises pour le dépistage du cancer du col 
utérin par l’utilisation du test cytologique (test 
Pap), lequel est remplacé en 2022 par le test de 
dépistage du virus du papillome humain27. Par 
ailleurs, le taux de mortalité lié au cancer de la 
trachée, des bronches et des poumons aug-
mente toujours chez les femmes28, et celles-ci 
sont davantage affectées que les hommes 
par des problèmes de santé chroniques 
comme l’hypertension, l’arthrite, l’asthme et 
les migraines29.

Certaines femmes éprouvent des difficultés 
particulières à prendre soin de leur santé. C’est 
le cas de celles qui ont un statut d’immigration 
précaire, du fait que leurs soins ne sont pas 
couverts par la Régie de l’assurance maladie 
du Québec30. Une étude exploratoire récente 
met aussi en lumière des expériences désa-
gréables, voire discriminatoires, en gynécologie- 
obstétrique vécues par certaines femmes 
immigrantes appartenant à une minorité 
visible31. Par ailleurs, des femmes en situation 
de précarité financière peinent à se procurer 
des produits menstruels, situation qui peut 
avoir des effets sur leur santé32. Des mesures 
sont depuis peu mises en place dans différents 
milieux pour faciliter l’accès à ces produits33.

1993
Position sur la 

mammographie de dépistage

2021
Étude sur l’accès 
aux produits menstruels
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Concernant la ménopause, l’information dif-
fusée sur cette étape dans la vie des femmes 
demeure inégale, même parmi le personnel 
de la santé34. Il ne semble pas non plus y 
avoir de consensus médical sur les moyens 
d’aider les femmes à soulager les inconvé- 
nients pouvant résulter de la cessation de la 
production d’hormones. Ainsi, des spécialistes 
prônent la prise d’hormones de remplacement 
bio-identiques35, sous certaines conditions, 
alors que d’autres hésitent à le faire en raison 
du peu de données probantes disponibles ou 
préconisent une approche globale (nutrition, 
réduction du stress, activité physique, méde-
cine complémentaire36) de manière à éviter 
de médicaliser la ménopause37. Depuis la dif-
fusion, en 2021, du documentaire Loto-Méno 
et d’un reportage de l’émission Enquête 
sur les ondes de Radio-Canada sur la prise 
d’hormones bio-identiques, la Régie de l’assu- 
rance maladie du Québec rembourse deux 
produits hormonaux de ce type, comme c’est 
le cas des hormones synthétiques. De plus, 
l’Institut national d’excellence en santé et en 
services sociaux mène des travaux pour « sou-
tenir la prise en charge des manifestations 
cliniques de la périménopause et de la post-
ménopause à l’aide de l’hormonothérapie38 » 
en vue de publier des normes et des guides 
en 2024.

Les normes sociales relatives à la beauté et à 
la jeunesse que dénonce le CSF en 1978 exer- 
cent toujours une influence sur les femmes. 
La culture de la diète se présente encore 
comme un enjeu de société39. La mise au point 

de nouvelles technologies et le développement 
de techniques de rajeunissement donnent accès 
à une diversité d’interventions esthétiques, 
dont certaines ne nécessitent aucune chirur-
gie, comme les traitements par injections de 
Botox. Le nombre de telles interventions en 
clinique privée a d’ailleurs connu une forte 
progression à partir des années 1990, en parti-
culier l’augmentation mammaire40. Par ailleurs, 
la grossophobie reflète aussi les normes sociales 
avec lesquelles les femmes doivent composer. 
Ce phénomène, qui se caractérise par l’hosti-
lité et la discrimination envers les personnes 
grosses, montre à quel point la beauté passe 
encore souvent par la minceur, fréquemment 
conçue comme le signe d’un accomplissement 
personnel41.

La pratique sportive demeure moins fré- 
quente chez les femmes que chez les hommes. 
Du côté des jeunes âgés de 12 à 17 ans, 48 % 
des filles comparativement à 63 % des gar-
çons se classent dans les catégories « actifs » 
ou « moyennement actifs »42. Du côté des 
adultes, 49 % des femmes comparativement 
à 55 % des hommes atteignent le niveau 
recommandé d’activité physique hebdoma-
daire (soit 150 minutes d’activité physique 
par semaine)43. Parmi les facteurs qui expli- 
quent de telles différences figurent les stéréo-
types sexuels et l’idée selon laquelle le sport 
est l’apanage des hommes. Certains parents 
encourageraient d’ailleurs davantage leurs 
garçons que leurs filles à bouger. Des compor-
tements hostiles à l’endroit des filles et des 
femmes minent aussi parfois leur sentiment 



32

SantéChapitre 2

de sécurité dans le monde du sport. Des initia-
tives venant du gouvernement et de la société 
civile les encouragent à faire de l’activité phy-
sique et du sport, comme en témoignent la 
politique Au Québec, on bouge!, parue en 2017, 
et les activités d’organismes sans but lucratif 
tels Égale Action, fondé en 2001, et Fillactive, 
créé en 2007.

Quant à la consommation du tabac, dont le 
CSF se soucie en 1978, elle a connu une baisse 
marquée dans l’ensemble de la population 
québécoise depuis le milieu des années 1990, 
sous l’impulsion de multiples campagnes de 
sensibilisation. En 2020, 10 % des femmes, 
comparativement à 20 % des hommes, fument 
régulièrement ou occasionnellement44.

La santé mentale des femmes suscite encore 
des préoccupations. Au secondaire, par exem- 
ple, les filles sont plus nombreuses que 
les garçons à présenter un niveau élevé de 
détresse psychologique, soit 40 % contre 19 % 
en 2016-201745. Bien que la prévalence des 
troubles de santé mentale confirmés par une 
ou un spécialiste s’est accrue pour l’ensemble 
des jeunes, les troubles anxieux, la dépression 
et les troubles alimentaires sont diagnos-
tiqués plus fréquemment chez les filles46. 
À l’âge adulte, « les femmes sont plus nom-
breuses que les hommes à souffrir d’anorexie, 
de boulimie, de stress, à se situer au degré 
élevé de l’échelle de détresse psychologique, 
à faire des tentatives de suicide47 ». Elles 
présentent également davantage de troubles 
mentaux diagnostiqués, particulièrement les 

troubles anxieux et les troubles dépressifs48. 
Enfin, aujourd’hui encore, elles constituent, 
avec les personnes âgées de plus de 65 ans, les 
catégories de personnes les plus traitées par 
l’électroconvulsivothérapie49, dont l’usage est 
critiqué par des groupes de défense des droits 
des femmes50.

Par ailleurs, l ’importance des connais-
sances prenant en considération les spéci- 
ficités physiologiques et les conditions 
sociales des femmes est de plus en plus 
reconnue. Par exemple, les Instituts de 
recherche en santé du Canada font valoir que 
l’état de santé est tributaire de différences 
biologiques et sociales entre les femmes et 
les hommes, notamment pour ce qui est de 
la gravité et de la fréquence des symptômes 
ainsi que de l’âge d’apparition de plusieurs 
maladies51. Or, une sous-représentation des 
femmes persiste dans les données issues de 
la recherche en santé, laquelle porte histori-
quement davantage sur des sujets ou des sec-
teurs masculins52. Cette sous-représentation 
des femmes s’observe entre autres dans les 
données sur des formes de cancer, l’insuffi- 
sance cardiaque, la dépression, la douleur 
et le sida53. Elle peut ainsi affecter la qualité 
des diagnostics et des traitements offerts aux 
femmes54. De tels risques se présentent avec 
d’autant plus d’acuité à l’heure où des sys-
tèmes d’intelligence artificielle sont implan-
tés dans le secteur médical55. Le manque 
de recherche sur les spécificités des corps des 
femmes fait aussi en sorte que les environ-
nements et les équipements de travail sont 
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parfois mal adaptés à leur morphologie, ce qui 
s’avère une source de maladies et de lésions 
professionnelles pour les travailleuses, comme 
le montrent les travaux de Karen Messing56.

Enfin, l’espérance de vie est plus longue chez les 
femmes. Parmi les personnes aînées, celles-ci 
sont plus nombreuses que les hommes à habi-
ter seules ou à vivre dans des ménages col- 
lectifs, à disposer d’un faible revenu et à avoir 
besoin de soutien à domicile pour leurs acti-
vités quotidiennes57. Elles sont aussi plus à 
risque qu’eux de subir de la maltraitance58. 

Qui plus est, le bien-être des personnes 
aînées est largement tributaire des soins que 
leur dispensent des travailleuses du secteur 
de la santé ou des proches aidantes, majori-
tairement des femmes, dont la contribution 
n’est pas reconnue à sa juste valeur59. De fait, 
les emplois du secteur de l’assistance person- 
nelle demeurent faiblement rémunérés60. 
En ce qui a trait aux proches aidantes, elles 
peuvent éprouver des difficultés en matière 
de conciliation travail-famille, souffrir d’épui-
sement et vivre de l’appauvrissement61. 
L’adoption en 2021 d’une Politique nationale 
pour les personnes proches aidantes62 laisse 
toutefois entrevoir des améliorations.

2021
Mémoire sur la maltraitance 
envers les personnes aînées

2020
Avis sur les soins aux personnes 

aînées et la proche aidance
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2.3

Violence

EN 1978

En 1978, le CSF s’intéresse à la violence con- 
jugale, soulignant que cette violence s’observe 
dans toutes les classes sociales et que les 
femmes mariées y sont particulièrement vul-
nérables, étant donné qu’elles sont souvent 
dépendantes financièrement et émotivement 
de leur conjoint. Il cible les rapports sociaux 
entre les femmes et les hommes comme 
étant à la source de cette violence, qu’il 
estime inscrite « dans un rapport individuel 
de dominant-dominé » et « procéd[ant] d’un 
présumé droit de propriété » (p. 126). Selon 
lui, l’absence de statistiques permettant de 
montrer l’envergure du problème traduit le 
peu d’intérêt à son endroit. Le CSF relève 
aussi l’inclination des femmes « à individua-
liser leur situation, à garder le silence au 
sujet des sévices exercés sur elles » (p. 127) et 
donc à rarement porter plainte. Il soutient 
que cette individualisation est accentuée 
du fait que les services sociaux, policiers et 
juridiques prennent peu en considération le 
contexte social dans lequel s’inscrit cette 
violence. Une dizaine de « maisons d’accueil » 
(p. 128) pour les femmes en difficulté sont 
alors répertoriées, mais elles sont surchar-
gées et leur financement insuffisant.

Concernant le viol, le CSF rappelle que 
cette forme de violence perpétrée contre les 
femmes se fonde sur un ensemble de mythes 
qui façonnent les mentalités et même les 
lois. En effet, le viol est alors décrit dans 
le Code criminel tel un crime portant « atteinte 
aux bonnes mœurs et à la décence » (p. 133) 
et non comme une atteinte à l’intégrité de la 
personne. En outre, à l’intérieur du mariage, 

il n’est pas considéré comme un crime. Aux 
yeux du CSF, une telle conception du viol 
avalise « le droit de propriété que les hommes 
croient posséder sur leur femme » (p. 129), 
en particulier en contexte conjugal. Le CSF 
attire également l’attention sur le fait que 
« toute la preuve du viol sera basée sur le 
consentement ou non de la victime » (p. 131). 
Cette disposition du Code criminel, estime-t-il, 
laisse « beaucoup de place à une appréciation 
morale plutôt qu’à une appréciation basée sur 
des faits » (p. 131). En effet, l’établissement 
de la preuve passe souvent par une investiga-
tion indue de la vie de la victime, notamment 
de son passé sexuel, ce qui a pour effet de 
la traiter comme une personne accusée et 
de rendre pénible son expérience au sein du 
système de justice. Le CSF soulève enfin les 
difficultés que les femmes victimes de viol 
rencontrent dans les milieux hospitalier et 
policier vu l’absence de protocoles d’accueil 
et d’accompagnement.

Le CSF demande des mesures de sensibili- 
sation et d’information destinées à la popu-
lation, au personnel des services sociaux et 
des milieux policier et judiciaire, de même 
qu’aux personnes qui étudient en vue de tra-
vailler dans ces secteurs. Sur le plan législatif, 
il réclame des modifications au Code criminel 
en vue de criminaliser le viol dans le mariage. 
Enfin, il recommande la mise en place de 
services d’accueil et d’accompagnement desti-
nés aux femmes victimes de violence, notam-
ment l’établissement d’un protocole médical 
unique pour l’ensemble des centres hospita-
liers du Québec.
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DEPUIS 1978

Depuis 1978, des progrès majeurs sont faits 
en matière d’intervention auprès de femmes 
victimes de violence conjugale ou sexuelle. 
Grâce notamment aux mobilisations de 
groupes de femmes, le caractère social du 
problème de la violence envers les femmes est 
de plus en plus reconnu.

D’abord, la réforme du Code criminel en 1983 
a pour effet de remplacer la notion de viol par 
celle d’agression sexuelle, définie comme un 
crime contre la personne et portant atteinte 
à l’intégrité physique et morale. Dès lors, il 
devient possible de concevoir qu’une agres-
sion sexuelle au sein d’un couple marié puisse 
être commise et donc punie. C’est aussi à par-
tir des années 1980 que le gouvernement qué-
bécois joue un rôle clé dans la prévention des 
violences, grâce à des politiques, des orienta-
tions et des actions centrées sur la prévention 
et l’intervention dans les domaines psycho-
social, médical, judiciaire et correctionnel. La 
Politique d’intervention en matière de violence 
conjugale et les Orientations gouvernementales 
en matière d’agression sexuelle, adoptées res-
pectivement en 1995 et en 2001, en consti-
tuent les piliers63. Leur publication, ainsi 
que celle des plans d’action et des stratégies 
qui en découlent, s’accompagne de plusieurs 

campagnes de communication grand public, 
ce qui contribue à réduire la tolérance à 
l’égard de la violence conjugale et sexuelle. 
En plus de ces actions planifiées, des vagues 
de dénonciations d’agressions sexuelles 
déferlent sur la place publique à partir du 
milieu des années 2010, dans la foulée 
des mouvements #AgressionNonDénoncée et 
#MoiAussi64, alimentant une prise de cons- 
cience collective quant à l’ampleur des 
violences envers les femmes. Par ailleurs, 
la limite du délai pour intenter un recours 
civil en cas d’agression sexuelle ou de violence 
conjugale est abolie en 2020. Enfin, la Loi 
visant la création d’un tribunal spécialisé en 
matière de violence sexuelle et de violence conju-
gale, promulguée en 2021, prévoit des moyens 
d’améliorer le parcours des personnes vic-
times dans le système de justice, notamment 
la formation du personnel concerné et des 
aménagements au sein des palais de justice.

De plus, l’adoption ou la révision de diffé-
rentes lois permet d’étendre officiellement 
la prévention de la violence à différents 
milieux. À l’enseignement supérieur, par 
exemple, une loi adoptée en 2019 a pour 
objet de prévenir et de combattre les vio-
lences à caractère sexuel et d’assurer des 
lieux d’étude et de travail sains, sécuritaires et 
respectueux65. Tous les établissements visés 
sont ainsi tenus d’élaborer et de mettre en 
œuvre une politique interne en la matière66. 
Par ailleurs, à la suite de modifications appor-
tées en 2021 à la Loi sur la santé et la sécurité 
du travail, les employeurs doivent désormais 

1993
Avis sur la violence 

faite aux femmes
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prendre des mesures pour prévenir la vio- 
lence conjugale pouvant se produire sur les 
lieux de travail. Enfin, dans le milieu culturel, 
la révision en 2022 de la loi relative au sta-
tut professionnel des artistes67 fait en sorte 
d’intégrer des mesures de prévention et de 
contrôle du harcèlement pour les artistes 
autonomes travaillant hors convention col-
lective. Un service de consultation juridique, 
d’accompagnement et de représentation à 
la cour est aussi mis sur pied à l’intention des 
personnes du milieu de la culture qui sont 
victimes de violence.

Les services d’aide et d’accompagnement des 
personnes victimes de violence conjugale et 
sexuelle connaissent également des avancées 
notables. Un protocole médical unique les 
concernant est en usage dans l’ensemble des 
centres hospitaliers depuis 1984. Aussi, la 
trousse médico-légale dont les hôpitaux sont 
dotés facilite les démarches des victimes qui 
désirent porter plainte à la police. Par ail-
leurs, des services aux femmes victimes de 
violence de même qu’aux hommes ayant des 
comportements violents sont offerts gratui-
tement par des dizaines d’organismes partout 
au Québec68. Plusieurs cellules d’interven-
tion rapide69 voient le jour dans différentes 
régions afin d’instaurer un filet de sécurité 
autour des victimes, de leurs enfants et de 
leur conjoint ou ex-conjoint et de prévenir 
ainsi les homicides conjugaux. La consoli-
dation du réseau des cellules d’intervention 

rapide dans toutes les régions du Québec est 
d’ailleurs prévue dans l’action gouvernemen-
tale70. Des comités sont aussi mis sur pied 
pour favoriser le travail intersectoriel et 
améliorer les pratiques de prévention, dont le 
Comité d’examen des décès liés à la violence 
conjugale par le Bureau du coroner en 2018.

Par ailleurs, une production de données sta- 
tistiques par le ministère de la Sécurité publi- 
que permet de suivre l’évolution de la 
situation en matière de violence conjugale 
et sexuelle. Si elle représente une avancée 
par rapport à 1978, les résultats, eux, n’ont 
rien de réjouissant. D’une part, le nombre 
d’infractions commises en contexte de vio-
lence conjugale enregistrées par la police est 
en hausse de 2005 à 202271 : 19 126 femmes 
en sont victimes en 2022, soit 520 femmes sur 
100 00072. L’augmentation observée peut 
refléter une réelle hausse de la violence con- 
jugale, notamment dans le contexte de la 
pandémie de COVID-19, alors que le nombre 
de femmes et de filles assassinées au Québec 
est passé de 13 en 2019 à 24  en 202173. Elle 
pourrait toutefois aussi s’expliquer par le fait 
qu’une plus grande sensibilisation de la popu-
lation se traduit par des dénonciations plus 
nombreuses. Il reste que le taux de signale-
ment demeure probablement en deçà de la 
réalité. En effet, seulement 1 victime de vio-
lence conjugale sur 5 (19 %) affirme avoir 
porté plainte à la police74.
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D’autre part, le nombre d’infractions sexuel- 
les déclarées par la police est aussi en 
augmentation ces dernières années75. Les 
données du ministère de la Sécurité publique 
indiquent que 10  334  femmes ont été vic-
times d’agressions sexuelles en 2022, soit 
238  femmes sur 100 00076. Bien que le phé-
nomène #MoiAussi ait pu encourager des 
victimes à porter plainte77, les plus récentes 
enquêtes populationnelles révèlent que 
l’agression sexuelle demeure « l’un des crimes 
les plus sous-signalés » : seulement 5 % des 
femmes qui en sont victimes au cours de 
l’année précédant une enquête réalisée en 
2018 disent avoir signalé à la police « l’inci-
dent le plus grave » qu’elles ont subi, alors que 
cette proportion s’élève à 26 % pour ce qui 
est de « l’agression physique la plus grave78 ». 
Comme relevé par le CSF en 202079, le peu 
de dénonciations est notamment dû au fait 
que les victimes ressentent de la honte et 
craignent l’attitude des autorités policières. 
De tels obstacles au signalement se mani-
festent avec encore plus d’acuité chez les 
femmes qui subissent de la discrimination 
sur la base de leur origine ethnique.

Les personnes victimes de violence conju-
gale ou sexuelle entretiennent aussi une 
perception plutôt négative du système de 
justice et appréhendent la mise en doute 
de leur témoignage et des risques pour 
leur sécurité. C’est pour faire face à ces pro-
blèmes que le gouvernement met sur pied en 
2019 le Comité d’experts sur l’accompagne-
ment des victimes d’agressions sexuelles et 
de violence conjugale, comité dont les recom-
mandations, formulées en 2020, figurent 
au cœur d’une nouvelle stratégie gouverne-
mentale contre les violences80. Au nombre 
des actions entreprises, des tribunaux spé-
cialisés en matière de violence sexuelle et 
de violence conjugale doivent être instaurés 
dans toutes les régions du Québec avant la 
fin de 202681.

Dans un autre ordre d’idées, la violence 
subie peut mener à l’instabilité résidentielle 
et à l’itinérance. Un rapport sur les per-
sonnes en situation d’itinérance visible au 
Québec82 révèle que les mauvais traitements 
constituent la raison la plus souvent 
mentionnée par les femmes pour expliquer 
la perte de leur logement (24 % contre 
6 % chez les hommes), suivie du conflit avec 
une conjointe ou un conjoint (18 % contre 
12 % chez les hommes)83. Par surcroît, la 
violence ayant mené les femmes à la rue 
est susceptible de se poursuivre sous la 
forme, par exemple, de violence sexuelle et 
de harcèlement commis par des personnes qui 

2020
Étude sur le sentiment 

de justice des personnes 
victimes d’agressions sexuelles 

ou de violence conjugale
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leur sont étrangères84. Au « risque sérieux » 
que représente la violence sexuelle et au « sen-
timent de peur » qui en découle85 s’ajoute ainsi, 
pour les femmes en situation d’itinérance, la 
crainte de fréquenter les ressources d’héberge-
ment mixtes86.

Enfin, la violence envers les femmes se pro- 
longe désormais dans l’univers numérique. 
En plus des moyens mis en place au sein de 
plateformes pour tenter de réguler les com-
portements et les contenus en ligne87, diverses 
actions sont menées par le gouvernement pour 
prévenir l’hostilité en ligne et venir en aide aux 
personnes qui en sont victimes88. De même, 

une attention est accordée depuis quelques 
années à des cas de violence sexuelle commises 
dans les milieux sportifs, majoritairement 
envers des filles et des femmes89. Parmi les 
mesures mises en place se trouvent Sport’aide, 
ligne d’écoute, d’orientation et d’accompagne-
ment, ainsi que le service Je porte plainte.

2022
Étude sur l’hostilité en ligne 
envers les femmes
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1. Jusqu’en 1988, la pratique de l’avortement est un crime en vertu de l’article 251 du Code criminel : « Est coupable d’un acte 
criminel et passible de l’emprisonnement à perpétuité, quiconque, avec l’intention de procurer l’avortement d’une personne 
du sexe féminin, qu’elle soit enceinte ou non, emploie quelque moyen pour réaliser son intention » et « Est coupable d’un acte 
criminel et passible d’un emprisonnement de deux ans, toute personne du sexe féminin qui, étant enceinte, avec l’intention 
d’obtenir son propre avortement, emploie, ou permet que soit employé quelque moyen pour réaliser son intention ».

2. Comme le souligne l’Office québécois de la langue française (2013), l’expression « avortement thérapeutique » est de moins 
en moins utilisée de nos jours, au profit de « interruption médicale de grossesse » pour désigner un « avortement provoqué 
parce que la grossesse menace la santé de la mère ou parce que le fœtus a un problème de santé grave et incurable ».

3. Le CSF (1978) relève par exemple que près de 98 % des avortements en 1976 sont pratiqués à Montréal, dont 93 % en milieu 
anglophone.

4. Voir les données rapportées dans l’édition 2021 du Portrait des Québécoises (CSF, 2022c).

5. Voir à ce sujet le rapport de la Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations du Québec 
et du Labrador (2022).

6. Voir les données rapportées dans l’édition 2021 du Portrait des Québécoises (CSF, 2022c).

7. Desmarais (2016).

8. Selon l’article 7 de la Charte canadienne des droits et libertés, « [c]hacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité 
de sa personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit qu’en conformité avec les principes de justice fondamentale ».

9. Voir à ce sujet le rapport de l’Association canadienne pour la liberté de choix et de la Fédération du Québec pour le planning 
des naissances (2010).

10. Loi visant à accroître les pouvoirs de la Régie de l’assurance maladie du Québec et modifiant diverses dispositions législatives.

11. Cette expression est employée par la Coalition pour le droit à l’avortement au Canada afin de traduire l’appellation crisis 
pregnancy centers (Arthur et al., 2023).

12. L’étude de Arthur et al. (2023) porte sur le contenu de 110 sites Web, dont 7 sont affiliés à des centres établis au Québec. 

13. Voir les recommandations du Conseil d’évaluation des projets pilotes (Ministère de la Santé et des Services sociaux, 1997).

14. D’après les données de l’étude longitudinale Grandir au Québec, qui repose sur une cohorte de 4 703 enfants nés en 
2020-2021, 97 % des enfants naissent à l’hôpital, 3 % en maison de naissances et 1 % à domicile ou dans un autre lieu 
(Institut de la statistique du Québec, 2023d).

15. Ordre des sages-femmes du Québec (s.d.).

16. Au sujet de la pénurie de sages-femmes, voir Souissi (2018).

17. Ministère de la Santé et des Services sociaux (2020, p. 27). À noter que l’Institut national d’excellence en santé et en services 
sociaux (2012) a produit un avis sur des mesures prometteuses pour diminuer le recours à des interventions obstétricales 
évitables dans le cas de femmes à faible risque.

18. Ce constat émane des travaux menés en 2009 par l’Agence de la santé publique du Canada, qui sont cités 
par Bergeron et al. (2019).

19. Bergeron et al. (2019). 

20. Voir à ce sujet Bergeron et al. (2019), Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations du Québec 
et du Labrador (2022) et Landry (2019).

21. L’électroconvulsivothérapie est une intervention médicale qui consiste à induire une convulsion dans le cerveau, à l’aide 
d’un courant électrique, pour traiter certains troubles mentaux graves, tels que la dépression majeure, la schizophrénie 
et le trouble maniaque (Lemasson et al., 2016).

22. Cette information est tirée de l’appendice E de l’avis du CSF (1978).

Notes de fin de chapitre

https://vitrinelinguistique.oqlf.gouv.qc.ca/fiche-gdt/fiche/26522914/interruption-medicale-de-grossesse
https://vitrinelinguistique.oqlf.gouv.qc.ca/fiche-gdt/fiche/26522914/interruption-medicale-de-grossesse
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23. Selon la définition du ministère de la Santé et des Services sociaux (2020), la santé et le bien-être englobent la santé 
physique, la santé mentale et la santé psychosociale, trois dimensions jugées indissociables.

24. Gouvernement du Québec (2023g). 

25. Fondation du cancer du sein du Québec (2023).

26. Ministère de la Santé et des Services sociaux (2018a).

27. Ministère de la Santé et des Services sociaux (2023b).

28. Ministère de la Santé et des Services sociaux (2018b).

29. Ministère de la Santé et des Services sociaux (2020).

30. Médecins du monde (2023).

31. L’étude exploratoire de l’Alliance des communautés culturelles pour l’égalité dans la santé et les services sociaux (2021) 
a été menée auprès de sept femmes immigrantes et racisées et de trois intervenantes en milieu communautaire. 

32. Des femmes en situation de précarité financière pourraient, par exemple, utiliser des tampons pour une durée plus longue 
que celle recommandée et s’exposer ainsi au risque de développer le syndrome du choc toxique (CSF, 2021b). 

33. Le gouvernement québécois s’est engagé à faciliter l’accès aux produits menstruels (Gouvernement du Québec, 2022c), 
tandis que le gouvernement du Canada modifie en 2023 le Code canadien du travail pour assurer leur accès gratuit dans 
tous les milieux de travail qui relèvent du fédéral (Emploi et Développement social Canada, 2023). Par ailleurs, plusieurs 
administrations municipales ont mis en place des programmes en vue de soutenir l’achat de produits menstruels 
réutilisables (CSF, 2021b).

34. En entrevue, la Dre Sylvie Demers rapporte recevoir plusieurs demandes de formation à propos de l’hormonothérapie 
de la part de membres du personnel de la santé (Radio-Canada, 2022).

35. Fabriquées en laboratoire, les hormones bio-identiques sont pareilles à celles produites par les ovaires. La médecin 
de famille et biologiste moléculaire Sylvie Demers prône leur utilisation en raison de leurs bienfaits sur les systèmes 
cardiovasculaire, nerveux, endocrinien et osseux.

36. Aussi désignée par les expressions « médecine douce », « médecine naturelle », « médecine parallèle » et, quoique 
déconseillée par l’Office québécoise de la langue française, « médecine alternative ».

37. Voir, entre autres, Demers (2009), Thoer (2009) et le Réseau québécois d’action pour la santé des femmes (2023).

38. Institut national d’excellence en santé et en services sociaux (s.d.).

39. Association pour la santé publique du Québec (2021).

40. Réseau québécois d’action pour la santé des femmes (2008).

41. Pour plus d’information au sujet de la grossophobie, consulter l’édition de décembre 2020 du webzine Gazette des femmes 
(CSF, 2020c) et la capsule du CSF (2020d) « La grossophobie en 76 secondes ».

42. Données de l’Enquête québécoise sur l’activité physique et le sport menée d’octobre 2018 à mars 2019 par l’Institut 
de la statistique du Québec (2022a).

43. Données québécoises tirées de Statistique Canada (2022).

44. Données citées dans l’édition 2021 du Portrait des Québécoises (CSF, 2022c).

45. Données tirées de l’Enquête québécoise sur la santé des jeunes du secondaire 2016-2017 dans laquelle la détresse 
psychologique est définie « comme un ensemble de symptômes d’ordre affectif, cognitif et somatique qui affectent 
négativement les individus dans différents domaines » (Traoré et al., 2018, p. 136).

46. Voir Traoré et al. (2018).

47. Ministère de la Santé et des Services sociaux (2020, p. 29).

48. Ministère de la Santé et des Services sociaux (2020, p. 29).

49. Lemasson et al. (2016).

50. Voir à ce sujet le reportage de Desautels (2022).

51. Instituts de recherche en santé du Canada (2016).

52. Voir à ce sujet le mémoire du CSF (2021c) sur le régime de santé et sécurité du travail.

53. Voir à ce sujet le Haut Conseil à l’Égalité entre les femmes et hommes (2020).

54. Instituts de recherche en santé du Canada (2019).

55. Des risques que les systèmes d’intelligence artificielle comportent en matière d’égalité entre les femmes et les hommes 
sont abordés dans un récent avis du CSF (2023c).

56. Voir notamment Messing (2021).

57. Voir, entre autres, Binette Charbonneau (2018) ainsi que Rheault et Crespo (2015). 
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58. Voir le mémoire du CSF (2021a) sur la maltraitance des personnes aînées. Selon le ministère de la Santé et des Services 
sociaux (2022, p. 6), la maltraitance est présente « quand une attitude, une parole, un geste ou un défaut d’action appropriée, 
singulier ou répétitif, se produit dans une relation avec une personne, une collectivité ou une organisation où il devrait y avoir 
de la confiance, et que cela cause, intentionnellement ou non, du tort ou de la détresse chez une personne adulte ».

59. Voir l’avis du CSF (2020i) sur les soins aux personnes aînées et la proche aidance.

60. Dans le domaine des soins à domicile, par exemple, les emplois dans les entreprises d’économie sociale sont occupés 
par des femmes dans une proportion de 93 % pour un salaire horaire variant de 11,83 $ à 13,35 $, selon les données 
rapportées dans l’avis du CSF (2020i) sur les soins aux personnes aînées et la proche aidance.

61. Voir le portrait statistique des personnes proches aidantes du CSF (2018b), son avis concernant les soins aux personnes 
aînées et la proche aidance (CSF, 2020i), ainsi que son mémoire sur le Régime des rentes du Québec (CSF, 2023d).

62. Ministère de la Santé et des Services sociaux (2021).

63. Gouvernement du Québec (1995, 2001).

64. Le mouvement #MoiAussi tire son origine du militantisme de femmes noires, particulièrement celui de Tarana Burke, 
travailleuse sociale ayant fondé la campagne Me Too en 2006, 10 ans avant l’émergence du mot-clic (hashtag) repris 
en 2017 afin de soutenir les adolescentes racisées ayant vécu des agressions sexuelles (Tarana Burke, 2023).

65. Loi visant à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans les établissements d’enseignement supérieur.

66. En août 2022, 83 % des établissements d’enseignement supérieur appliquent des mesures de sécurité comme la surveillance 
accrue des lieux et la mise en place d’un service de raccompagnement (Gouvernement du Québec, 2022).

67. Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, du cinéma, du disque, de la littérature, des métiers d’art et de la scène. 

68. Ces organismes font partie de l’un ou l’autre des regroupements suivants : le Regroupement des maisons pour femmes victimes 
de violence conjugale, la Fédération des maisons d’hébergement pour femmes, l’Alliance des maisons d’hébergement de 
2e étape pour femmes et enfants victimes de violence conjugale, le Regroupement québécois des centres d’aide et de lutte 
contre les agressions à caractère sexuel et À cœur d’homme – Réseau d’aide aux hommes pour une société sans violence.

69. Cabinet de la ministre déléguée à l’Éducation et ministre responsable de la Condition féminine (2022).

70. En l’occurrence dans le Plan d’action spécifique pour prévenir les situations de violence conjugale à haut risque de dangerosité 
et accroître la sécurité des victimes 2020-2025 (Secrétariat à la condition féminine, 2020) et dans les Actions prioritaires pour 
contrer la violence conjugale et les féminicides 2021-2026 (Secrétariat à la condition féminine, 2022).

71. Ministère de la Sécurité publique (2023).

72. Institut de la statistique du Québec (2023j).

73. Données de l’Observatoire canadien du fémicide pour la justice et la responsabilisation, rapportées dans le dossier 
« Les femmes et la pandémie » du CSF (2023h).

74. Donnée de l’Enquête sociale générale sur la sécurité des Canadiens menée de 2014 à 2019 par Statistique Canada (2021). 

75. Ministère de la Sécurité publique (2022).

76. Institut de la statistique du Québec (2023b).

77. D’octobre à décembre 2017, après trois mois de propagation du mot-clic #MoiAussi, le Québec a enregistré une augmentation 
de 61 % du nombre d’agressions sexuelles déclarées fondées par la police (Rotenberg et Cotter, 2018).

78. Données de l’Enquête sur la sécurité dans les espaces publics et privés rapportées par Cotter et Savage (2019).

79. CSF (2020e).

80. Gouvernement du Québec (2022a).

81. Gouvernement du Québec (2023a).

82. Selon le ministère de la Santé et des Services sociaux (2023a, p. 2), « [u]ne personne est considérée comme étant 
en situation d’itinérance visible si elle n’a pas de domicile permanent et sécuritaire ET se trouve, le soir du dénombrement, 
sans abri, dans un lieu non conçu pour l’habitation humaine (par exemple, une voiture, un abri de fortune ou une entrée 
de porte) ou dans une ressource temporaire ».

83. Données du ministère de la Santé et des Services sociaux (2023a).

84. Voir à ce sujet Fournier et al. (2022).

85. Fournier et al. (2022).

86. Voir à ce sujet l’article de Demers-Lemay (2022) sur l’itinérance invisible des femmes paru dans la Gazette des femmes.

87. C’est le cas par exemple des plateformes Facebook ou Instagram où figurent des règles en matière de contenus 
ou de comportements interdits, tel que rapporté dans l’étude du CSF (2022b) sur l’hostilité en ligne envers les femmes.

88. En l’occurrence le Plan d’action concerté pour prévenir et contrer l’intimidation et la cyberintimidation 2020-2025 
(Ministère de la Famille, 2021b).

89. Voir à ce sujet l’étude de Desrochers Laflamme (2022), menée auprès de 218 étudiantes et étudiants athlètes de 
cinq établissements d’enseignement collégial, qui révèle que des violences sexuelles sont subies par 46 % des femmes 
contre 29 % des hommes.



« [La répartition des tâches fondée sur le sexe] 
entraîne un état de dépendance 

et d’insécurité économique pour les femmes.  
Il sera donc nécessaire d’amener 

les hommes et les femmes 
à partager le travail rémunéré 

comme le travail non rémunéré »

(CSF, 1978, p. 145).
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Famille

Dans le troisième chapitre de l’avis de 1978, le CSF s’intéresse 
à la famille comme « lieu premier de la division du travail en 
fonction des sexes » (p. 145). Il se montre préoccupé de la 
répartition inégale du travail non rémunéré au sein des couples 
et de l’absence de nombreuses femmes mariées du marché du 
travail, ce qui les met dans « un état de dépendance et d’insé- 
curité économiques » (p. 145). Ses recommandations visent 
« l’égalité et l’autonomie pour les femmes dans la famille, objec- 
tifs fondamentalement reliés à la désexisation des tâches à 
l’intérieur du foyer » (p. 146). Elles concernent principalement 
l’égalité dans le couple, y compris au moment de sa rupture 
(section 3.1), ainsi que le partage des responsabilités relatives 
à la famille (section 3.2). 

3
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3.1

Égalité dans le couple

EN 1978

En 1978, le CSF dénonce la présence de « règles 
qui perpétuent et cautionnent l’inégalité des 
conjoints et la répartition des droits et obliga-
tions selon les sexes dans le mariage » (p. 147), 
malgré des changements législatifs survenus 
depuis 19541. En particulier, il attire l’atten-
tion sur les articles du Code civil « qui traitent 
des droits et des devoirs respectifs des époux », 
lesquels « consacrent, de façon non équivoque, 
la primauté de l’homme et la dépendance de 
la femme dans le mariage », par exemple celui 
qui prévoit que « [la] femme est obligée d’habi- 
ter avec le mari, qu’elle doit suivre partout 
où il fixe résidence » (p. 149). De plus, le CSF 
déplore que, selon le Code civil, les femmes 
mariées ne puissent choisir la résidence fami-
liale, n’en soient que rarement copropriétaires 
ou propriétaires, que leur mari puisse disposer 
de celle-ci sans leur consentement et que, s’il 
décède, elles n’en héritent que si un testament 
le prévoit. De surcroît, en cas de décès simul-
tanés, il est présumé que l’homme a survécu, 
ce qui « assure ainsi que le patrimoine res- 
tera dans la famille du "mâle" » (p. 157). Pour 
assurer l’égalité au sein du couple sur le plan 
législatif, le CSF propose donc plusieurs modi-
fications au Code civil en vue, par exemple, de 
protéger la résidence familiale et les meubles 
à son usage. Par ailleurs, critiquant le fait 
que « la femme mariée perd son identité car, 
dans tous les actes de la vie courante, elle est 
désignée par le nom de son mari » (p. 158) et, 
ce faisant, que seul ce dernier est transmis 
aux enfants, le CSF réclame le maintien des 

nom et prénom de naissance au moment du 
mariage et la possibilité pour l’enfant de por-
ter « le nom de son père et/ou de sa mère, au 
choix des parents » (p. 159). Enfin, le CSF sou-
haite que l’âge légal au mariage, qui est alors 
de 12  ans pour la femme et de 14  ans pour 
l’homme, soit rehaussé à 18 ans pour les deux.

En ce qui concerne les régimes matrimoniaux, 
le CSF estime qu’ils pénalisent plusieurs 
femmes. La communauté de meubles et 
d’acquêts2, qui constitue le régime matrimonial 
par défaut avant 1970, demeure largement 
répandu. Or, le CSF constate que celui-ci 
« consacre la primauté du mari » (p. 152) et 
lui octroie « le monopole dans l’administra-
tion de la communauté, lui permettant de 
disposer des biens mobiliers (autres que les 
meubles affectés à l’usage du ménage) sans le 
concours de sa femme » (p. 152-153). Il recom-
mande de modifier le Code civil pour « que les 
conjoints administrent ensemble les biens 
de la communauté et disposent de pouvoirs 
identiques » (p. 153). Ensuite, bien que la 
société d’acquêts3 soit le régime matrimonial 
par défaut depuis 1970, le CSF déplore son 
impopularité, considérant que « [c]’est vrai- 
ment le seul régime matrimonial qui assure 
l’équilibre entre les conjoints » (p. 154). La 
majorité des nouveaux mariages sont plutôt 
régis par la séparation de biens, qui « consacre 
l’indépendance totale des conjoints » (p. 154), 
et ne prévoit aucun partage des biens à la fin 
du mariage. La recommandation du CSF vise 
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à fournir davantage d’information à la popu-
lation sur les différents régimes matrimoniaux 
et à rendre plus facile et moins coûteuse la 
procédure pour en changer.

Par ailleurs, observant que de plus en plus de 
couples choisissent de vivre en union de fait, 
le CSF regrette qu’ils ne puissent conclure une 
entente matérielle, ce qui pénalise de nom-
breuses femmes en cas de rupture, ni adopter 
un enfant. Il dénonce aussi les « absurdités » 
découlant de l’inégalité de traitement des 
enfants selon la relation de leurs parents, 
puisque « [s]eul l’enfant légitime ou légitimé 
a des droits » (p. 159)4. De plus, la mère ne 
peut contester la paternité de son enfant, de 
sorte que si elle a un enfant avec un nouveau 
conjoint après s’être séparée de son mari, 
c’est ce dernier qui sera présumé être le père. 
Soucieux de respecter la liberté du choix de 
l’union, le CSF recommande de permettre « aux 
conjoints de fait qui le désirent de conclure des 
ententes » (p. 161) et d’adopter des enfants. De 
plus, il demande d’uniformiser la durée de vie 
commune considérée pour reconnaître l’union 
de fait dans les différentes lois (ex. : rentes, 
retraite, assurance automobile).

Au sujet du divorce, autorisé depuis l’adoption 
d’une loi canadienne en 1968, le CSF déplore 
qu’il ne soit admis que pour des motifs précis, 
dont l’adultère et la « cruauté physique ou men-
tale5 ». À ses yeux, « le système accusatoire des 
procédures de divorce est peut-être le facteur 

qui contribue le plus à envenimer la situation 
déjà pénible de la rupture » (p. 187). Le CSF 
prône une humanisation du processus judi-
ciaire et une meilleure protection des enfants 
et de leur intérêt au moment du divorce, 
notamment en mettant sur pied un Tribunal 
de la famille et des services complémentaires 
comme la consultation familiale et la concilia-
tion. Il demande aussi que le divorce puisse être 
réclamé « en invoquant pour seul motif que la 
vie commune est devenue intolérable » (p. 192).

Le CSF s’inquiète également des conséquences 
du divorce, de plus en plus fréquent, sur la 
sécurité financière des femmes. Il soutient 
que « la répartition des tâches en fonction 
des sexes a diminué la capacité des femmes 
d’être autonomes en les vouant à des activités 
non rémunérées » et a contribué à leur faire 
perdre « plusieurs avantages sur le marché du 
travail : années d’expérience, ancienneté, pos-
sibilité de se créer une rente, etc. » (p. 193). Le 
CSF demande que cette perte puisse, à l’occa- 
sion de la rupture, être compensée par une 
pension alimentaire conçue comme « un moyen 
[pour la femme] de recouvrer son autonomie » 
(p. 194). Par ailleurs, constatant que les pen-
sions alimentaires pour les enfants demeurent 
souvent impayées, il réclame la mise en place 
d’un système de perception automatique. Il 
souhaite en outre que ces montants ne soient 
plus considérés comme un revenu imposable 
ou une dépense déductible d’impôt.
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Enfin, le CSF met en lumière des disposi- 
tions légales concernant les populations 
immigrantes ou autochtones qui ont pour 
effet d’entretenir une inégalité dans le 
couple. En matière d’immigration, il souligne 
que l’évaluation d’une demande de résidence 
permanente faite par un couple considère 
souvent uniquement les possibilités d’emploi 
du chef de famille. Il s’inquiète également du 
fait que les « cours de langue » soient prioritai-
rement offerts aux personnes ayant un travail 
rémunéré, ce qui « rend encore plus difficile 
[l’]intégration [des personnes au foyer] à la 

société québécoise et accentue l’inégalité entre 
les conjoints » (p. 163). Il souhaite que ces 
cours leur soient accessibles et qu’ils incluent 
des informations sur les différentes lois, par 
exemple sur les régimes matrimoniaux. En ce 
qui concerne les femmes autochtones, le CSF 
regrette qu’elles se voient retirer leur statut 
lorsqu’elles épousent un homme non autoch-
tone, règle qui ne s’applique pas aux hommes 
autochtones. Il réclame son retrait de la Loi 
sur les Indiens, de compétence fédérale, de 
même que la participation des femmes autoch-
tones à l’élaboration des lois qui les visent.
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DEPUIS 1978

Depuis 1978, d’importantes avancées ont 
marqué les rapports entre les partenaires dans 
le couple, particulièrement avec la réforme 
du droit de la famille de 1980 qui, comme 
l’indique le CSF dans un avis de 1984, « [a] glo-
balement rétabli l’égalité juridique des époux 
dans le mariage et l’égalité des parents face à 
leurs enfants6 ». De fait, la direction morale 
et matérielle de la famille est dès lors recon- 
nue comme étant assumée conjointement, 
tout comme les responsabilités parentales 
et le choix de la résidence familiale. Chaque 
membre du couple est tenu de contribuer aux 
charges du mariage selon ses capacités, ce qui 
inclut l’activité au foyer. De plus, les femmes 
conservent leur prénom et nom de naissance 
après le mariage et peuvent transmettre leur 
nom à leur enfant. Quant à l’âge légal pour se 
marier, il est porté à 16 ans en 20017.

Au sujet des régimes matrimoniaux, des modi-
fications législatives sont progressivement 
apportées pour assurer une meilleure équité 
entre les femmes et les hommes en cas de 
rupture. Par exemple, la réforme du droit de 
la famille de 1980 ajoute une prestation com-
pensatoire aux femmes ayant collaboré à 
l’entreprise familiale, mais elle ne couvre 

pas « le travail domestique seul », ni les pertes 
salariales subies pendant le mariage, souligne 
le CSF en 19848. C’est en 1992, avec l’arrêt 
Moge de la Cour suprême, qu’est reconnue 
une dimension compensatoire à l’« ordonnance 
alimentaire au profit d’un époux » prévue dans 
la Loi sur le divorce. Quant à la protection de 
la résidence familiale, des dispositions législa-
tives sont ajoutées au Code civil du Québec en 
1989 en vue de reconnaître la « constitution 
d’un patrimoine familial formé de certains 
biens des époux sans égard à celui des deux 
qui détient un droit de propriété sur ces 
biens9 ». En cas de divorce, ce patrimoine est 
divisé en parts égales, et les couples mariés ne 
peuvent s’y soustraire, sauf par convention 
au moment de la séparation10.

La réforme du Code civil de 1980 contribue 
aussi à une meilleure reconnaissance de l’union 
de fait, de plus en plus populaire11. En effet, 
elle permet aux couples de conclure des 
ententes pour régir leur relation, élimine les 
inégalités entre les enfants selon la relation 
des parents et autorise la femme à contester 
la paternité du père présumé de son enfant. 
De plus, les couples en union de fait sont 
considérés, depuis 2002, comme des couples 

1991
Avis sur les partenaires 

en union libre

2014
Avis sur la protection juridique 
des conjointes de fait
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mariés en matière d’assurance vie, de rentes, 
de régimes de protection et de consentement 
aux soins12. Toutefois, s’il y a séparation, ils ne 
peuvent bénéficier des dispositions relatives au 
partage du patrimoine familial, à la prestation 
compensatoire pour le travail réalisé pendant 
l’union et à la pension alimentaire pour soi, 
à moins d’avoir convenu d’un contrat de vie 
commune le stipulant. De même, un testament 
est nécessaire pour hériter en cas du décès de 
son ou de sa partenaire. Au fil du temps, de 
l’information vulgarisée sur les protections 
relatives aux différents types d’unions devient 
accessible, notamment sur le site Web de 
l’organisme Éducaloi. Une méconnaissance 
juridique semble toutefois persister au sein 
de la population13 et seule une minorité de 
couples en union de fait se prémunit d’un 
contrat de vie commune et d’un testament14, 
ce qui laisse la majorité sans protection adve-
nant une séparation ou un décès. Enfin, la 
manière de définir l’union de fait n’est tou-
jours pas uniforme dans les différentes lois.

Pour ce qui est du divorce, il peut être demandé 
sans devoir prouver une faute de l’autre par-
tie, et ce, depuis la modification apportée en 
1985 à la Loi sur le divorce. En 1995, est aussi 

instauré un système de perception automatique 
des pensions alimentaires pour l’ex-conjointe 
ou l’ex-conjoint et de celles pour les enfants. 
Ces dernières ne sont plus imposables depuis 
1997, ce qui n’est toutefois pas le cas des 
premières15. Les couples qui se séparent ont 
aujourd’hui accès gratuitement à des séances 
de médiation familiale16, et des mesures sont 
en place pour tenir compte des contextes de 
violence conjugale17. Par ailleurs, depuis 2023, 
la femme qui devient enceinte à la suite d’un 
viol peut refuser que la paternité soit établie 
envers l’agresseur et obtenir une indemnité 
pour les frais de subsistance de son enfant18.

Malgré ces avancées, des femmes demeurent 
désavantagées au moment de la fin d’une 
union, en raison notamment de leur revenu 
plus faible19 et des arrangements financiers 
adoptés dans plusieurs couples. En particulier, 
une contribution inéquitable aux dépenses et 
l’épargne séparée peuvent accentuer les iné-
galités financières entre les deux partenaires 
et limiter la capacité des femmes à se consti-
tuer une épargne ou un patrimoine, comme le 
montrent les travaux d’Hélène Belleau20 ainsi 
que ceux de Maude Pugliese21.

1995
Avis sur les pensions 
alimentaires
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2016
Avis sur les 

mères porteuses

Par ailleurs, de nouvelles réalités familiales qui 
émergent depuis les années 1970 sont progres-
sivement reconnues. En témoignent des modi-
fications apportées au Code civil en 2002 afin 
d’instaurer l’union civile pour les couples homo-
sexuels et hétérosexuels, de permettre l’adop-
tion d’un enfant par les couples homosexuels 
et d’élargir le recours à la procréation assistée 
aux femmes seules et aux couples lesbiens. 
Aussi, un encadrement adopté en 2023 a pour 
objectif de mieux protéger les femmes qui 
entreprennent une grossesse pour autrui22.

Enfin, les enjeux relevés par le CSF en 1978 
au sujet de dispositions qui entretiennent des 
inégalités entre femmes et hommes au sein de 
certaines familles immigrantes ou autochtones 
demeurent d’actualité. En matière d’immigra-
tion, les femmes sont surreprésentées dans des 

catégories d’immigration qui les placent en 
situation de dépendance par rapport à leur 
conjoint23 et peuvent rencontrer davantage 
d’obstacles à leur insertion socioéconomique 
en raison de leurs responsabilités parentales 
et de difficultés d’accès aux services de garde24. 
Des efforts sont toutefois faits pour favoriser 
cette intégration. Par exemple, des cours de 
francisation sont offerts gratuitement25 et un 
programme a été mis en place pour soutenir 
l’offre de haltes-garderies à proximité des lieux 
où ils sont donnés26. Quant aux enjeux concer-
nant les femmes autochtones, les dispositions 
prévoyant que celles qui épousent un homme 
sans statut autochtone perdent leur statut sont 
abolies en 1985. D’autres liées à la loi fédérale 
continuent toutefois de soulever des enjeux, 
notamment pour les femmes qui ont précé-
demment perdu leur statut d’autochtone27. 

2023
Mémoire sur le projet de loi 
visant à encadrer 
les grossesses pour autrui
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3.2

Partage 
des responsabilités

EN 1978

En 1978, le CSF dénonce le partage des res-
ponsabilités familiales et domestiques inégal 
entre les hommes et les femmes, qui mine 
l’autonomie financière de ces dernières. Même 
lorsqu’elles occupent un emploi, les femmes 
doivent aussi « tenir [le] rôle de maîtresse de 
maison » (p. 146).

Le CSF fait valoir que « certains services rendus 
[par les femmes] au sein de la famille profitent 
à la collectivité » (p. 168) − tels que l’éducation 
des enfants et les soins aux personnes aînées 
ou en situation de handicap − sans qu’ils soient 
reconnus par l’État ou rétribués. Il formule 
des recommandations en vue d’« accorder aux 
[femmes] un libre choix entre le travail au foyer 
et le travail à l’extérieur » et de « reconnaître 
la nature collective de certains services 
rendus à l’intérieur de la cellule familiale » 
(p. 175). Entre autres choses, il recommande la 
création d’une allocation de disponibilité pour 
les familles ayant des enfants âgés de 12 ans 
ou moins, qui serait versée à la personne ayant 
le revenu le plus faible au sein du couple, ce qui 
permettrait « soit de payer des services de garde 
d’enfants, soit de reconnaître, en partie du 
moins, la valeur des services accomplis par la 
personne au foyer » (p. 174). Pareille allocation 
est aussi demandée pour celle qui prenne soin 
d’une personne aînée ou en situation de han-
dicap. Le CSF propose également d’étendre la 
couverture de la Loi sur les accidents du travail 
aux personnes qui demeurent à la maison pour 
s’occuper d’un enfant ou encore d’une personne 

aînée ou en situation de handicap. Par ailleurs, 
estimant que l’exemption fiscale pour personne 
mariée28 va « à l’encontre de l’autonomie des 
femmes, car elle peut en décourager certaines 
à occuper un emploi » (p. 168-169), le CSF 
demande son élimination graduelle.

Dans un autre ordre d’idées, le CSF souligne 
l’urgence de développer un « réseau universel 
de garde accessible » (p. 179) : il soutient que les 
besoins sont particulièrement « pressants pour 
[les enfants] dont les parents exercent une 
activité rémunérée » (p. 176). Estimant qu’il 
est question « de services de nature collective », 
le CSF exhorte « l’État [à ne] pas se dérober 
aux obligations qui lui incombent » (p. 176) 
à cet égard. Il décrit le système de service de 
garde, tant pour les enfants d’âge préscolaire 
que pour ceux et celles du primaire, comme 
étant « embryonnaire », « de qualité très iné-
gale » et dont les horaires sont mal adaptés 
aux besoins des parents (p. 177). Il déplore le 
manque criant de places29, leur répartition 
inégale sur le territoire et le fait qu’elles sont 
majoritairement destinées aux enfants de 2 ans 
et plus. Le CSF souhaite une reconnaissance 
des différentes formules de garde, incluant 
par exemple la halte-garderie et la garde à 
domicile, et l’application de normes de qualité 
dans chacune d’elles. Il réclame un meilleur 
financement étatique du réseau de services de 
garde afin que ceux-ci soient accessibles aux 
familles, tout en « assur[ant] [au] personnel […] 
des conditions de travail convenables » (p. 180).
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Pour les enfants d’âge scolaire, le CSF regrette 
que « [s]eules quelques commissions scolaires 
[aient] mis sur pied des services [de garde] 
ou [aient] permis aux parents d’en établir » et 
qu’« [i]l n’existe pour ces services aucun 
programme de développement ou d’aide finan- 
cière » (p. 178). Il souhaite que l’État recon-
naisse et subventionne des services de garde 
tels que des « camps de jour, cantines scolaires, 
garderies parascolaires » (p. 180). Il lui importe 
aussi que les familles, particulièrement celles à 
faible revenu ou monoparentales, aient accès 
à des « services de remplacement à domicile 
en cas de maladie ou d’incapacité des parents » 
(p. 181) ainsi qu’à des formules de loisir acces-
sibles pour leur permettre d’offrir des vacances 
à leurs enfants.

Par ailleurs, le CSF soutient que, en raison du 
poids des responsabilités familiales qui incom- 
bent aux femmes et qui les éloignent du mar-
ché du travail, des mesures sociales doivent 
être mises en place pour soutenir celles qui 
sont le plus vulnérables sur le plan écono-
mique. Il cible notamment celles qui sont à la 
tête d’une famille monoparentale qui peuvent 
être contraintes de recourir à l’aide sociale vu 
« une pension alimentaire faible ou nulle », 
« l’absence de services de garde d’enfants » ou 
le « peu de préparation au marché du travail » 
(p. 196). Or, dénonce le CSF, le calcul de l’aide 
sociale ne tient pas compte des frais supplé-
mentaires à payer par un parent seul, par 
exemple pour la garde des enfants. Il déplore en 

outre que, s’il y a cohabitation avec une autre 
personne, le revenu de cette dernière est auto-
matiquement pris en compte dans le calcul des 
prestations. Au sujet des « femmes âgées », le 
CSF constate qu’elles sont plus à risque de vivre 
dans la pauvreté en raison notamment d’une 
espérance de vie plus longue, de moindres reve-
nus accumulés et de « la dépendance et [de] la 
vulnérabilité financière des femmes mariées 
qui, à la mort de leur conjoint, se retrouvent 
souvent sans ressources » (p. 199). Pour les 
soutenir, le CSF réclame la mise en place d’un 
programme de sécurité du revenu et, à long 
terme, « [d’] une politique de revenu minimum 
garanti » (p. 202).

Enfin, le CSF fait valoir que les problèmes liés 
au logement touchent particulièrement les 
femmes, non seulement parce qu’elles sont 
plus nombreuses à avoir un faible revenu, 
mais aussi parce que, en raison de « la divi-
sion actuelle du travail dans la famille, [elles] 
supportent davantage le poids des problèmes 
liés au logement : logements exigus et mal 
aménagés, manque d’équipements collectifs » 
(p. 182). Déplorant l’absence de politique qué- 
bécoise en cette matière, le CSF recommande 
que soient établis des « critères et [des] normes 
[relativement] au logement et à l’environne-
ment » (p. 184) et propose des mesures pour 
contrer la « discrimination en matière de bail 
résidentiel » dont « les femmes sont souvent 
victimes », « surtout lorsqu’elles sont seules 
avec des enfants » (p. 184).
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DEPUIS 1978

Depuis 1978, l’adoption de politiques fami-
liales a permis de mieux soutenir les familles 
québécoises30. Entrée en vigueur en 1988, la 
première politique familiale prévoit des allo-
cations universelles pour les familles en vue 
de compenser le travail de soins aux enfants. 
La deuxième, en 1997, conduit à la mise sur 
pied des centres de la petite enfance, ainsi 
qu’à la création d’un nouveau congé parental, 
concrétisé en 2006 avec le Régime québécois 
d’assurance parentale qui permet un remplace-
ment du revenu à la suite d’une naissance ou 
d’une adoption31. Ces deux mesures ont pour 
effet de limiter les pertes de revenu liées à la 
maternité et de réduire les écarts de revenus 
entre les femmes et les hommes32. D’autres 
allocations pour les familles, notamment 
l’Allocation canadienne pour enfant, sont ins-
taurées par la suite, et des soutiens financiers 
sont créés pour les parents dont l’enfant est en 
situation de handicap et pour les personnes 
proches aidantes33. Quant à l’exemption fiscale 
pour personne mariée dont le CSF réclame 
l’abolition en 1978, elle est remplacée en 1987 
par le crédit d’impôt « pour époux ou conjoint 
de fait34 ». Parce qu’il accorde un allègement 
fiscal à la personne ayant le salaire le plus élevé, 
ce crédit d’impôt peut toutefois nourrir des 
inégalités dans le couple − lorsque l’intégralité 

des revenus n’est pas partagée − et dissuader 
la personne ayant le plus faible salaire de 
participer davantage au marché du travail35.

La création des centres de la petite enfance 
et de places à contribution réduite favorise la 
présence des femmes sur le marché du travail, 
comme le démontrent notamment les travaux 
de plusieurs économistes36. De fait, 88 % des 
Québécoises âgées de 25 à 54 ans sont actives 
sur le marché du travail en 2022 comparative-
ment à 50 % en 197837. Le réseau des services 
de garde éducatifs à l’enfance comprend en 
2023 près de 300 000 places, majoritairement 
en milieu subventionné au coût de 8,85 $ par 
jour38. Ce réseau ne parvient toutefois pas à 
répondre à tous les besoins : au 31 mai 2023, 
35 549 enfants étaient en attente d’une place 
immédiatement39. De surcroît, un peu plus 
d’une place sur cinq dans le réseau n’est pas 
subventionnée40 et dont le tarif peut s’élever 
jusqu’à 70 $ par jour41. Le crédit d’impôt pour 
frais de garde d’enfants permet de rembourser 
une partie des coûts, mais son montant varie 
selon le revenu et il est plafonné, de sorte que 
de nombreuses familles doivent débourser 
une somme supérieure à celle qui est requise 
pour les places subventionnées. Par ailleurs, 
la répartition territoriale de celles-ci se révèle 

1997
Avis sur les 

nouvelles dispositions 
de la politique familiale

2020
Mémoire sur 
le Régime québécois 
d’assurance parentale
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inégale42, ce qui peut constituer un obstacle 
majeur pour les familles à faible revenu43. Les 
mères paraissent particulièrement touchées 
par la situation, puisque ce sont souvent elles 
qui adaptent leurs activités, voire retardent 
leur retour en emploi ou aux études, faute d’une 
place en garderie, comme le montre le CSF 
dans un récent avis44. C’est dans ce contexte 
que le gouvernement du Québec lance en 2022 
un plan d’action pour compléter le réseau des 
services de garde éducatifs à l’enfance45.

Quant aux services de garde en milieu sco- 
laire, les écoles sont tenues depuis 1998 d’en 
organiser à la demande de leur conseil d’éta- 
blissement46. Devant l’augmentation et la 
variabilité des tarifs exigés, un plafond a été 
fixé en 2022 de manière à veiller à leur acces-
sibilité47. Le manque de personnel entraîne 
toutefois des risques de bris de service dans 
certains milieux48. En période estivale, les 

camps de jour municipaux ou communau-
taires offrent des services aux familles, mais 
le nombre de places est parfois insuffisant, et 
leurs coûts peuvent se révéler onéreux pour 
certaines d’entre elles49.

Le temps que les hommes consacrent aux 
tâches domestiques et aux soins aux enfants 
a crû au cours des dernières années50, si bien 
qu’environ la moitié des mères et des pères 
rapporte que ces responsabilités sont parta-
gées « à parts égales ou presque51 ». Depuis la 
création du Régime québécois d’assurance 
parentale en 2006, la majorité des pères pren- 
nent un congé de paternité à la naissance 
de leur enfant, ce qui contribue à un meilleur 
partage des responsabilités au sein des 
couples52. Toutefois, dans 70 % des familles, 
la mère est la seule bénéficiaire des semaines 
du congé parental partageable53. Un incitatif 
au partage de ce congé est ajouté en 2021 « afin 
de favoriser un meilleur équilibre de l’inves-
tissement des deux parents dans la sphère 
familiale54 ». Depuis, le nombre de semaines 
de congé parental des pères est en augmen-
tation55, mais le congé en question demeure 
encore le plus souvent pris par la mère seule 
et, lorsqu’il est partagé avec le père, la mère 
utilise la majorité des semaines prévues56.

2014
Avis sur la contribution 
parentale aux services 

de garde subventionnés

2021
Mémoire sur l’accès 

aux services de garde

2023
Avis sur les difficultés 
d’accès aux services de garde
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De plus, des écarts persistent dans le partage 
des responsabilités domestiques et familiales. 
Les femmes y consacrent plus de temps que 
les hommes : elles réalisent quotidiennement 
1  heure 2  minutes de travail non rémunéré 
de plus qu’eux57. Elles ont aussi une charge 
mentale plus lourde58, dans la mesure où elles 
« anticipent davantage les tâches à accom-
plir, les planifient, les accomplissent ou les 
délèguent59 ». Par ailleurs, des données de 
l’Institut de la statistique du Québec révè- 
lent que le partage des tâches demeure souvent 
genré : les mères s’occupent dans une large 
mesure des tâches ménagères quotidiennes, 
tandis que les pères mentionnent plus sou-
vent s’occuper des travaux extérieurs et 
de la voiture60. Les mères rapportent égale-
ment davantage que les pères vivre un stress 
parental élevé, avoir un rythme de vie très 
exigeant, trouver la gestion parentale difficile 
et se sentir peu soutenues par leur parte- 
naire61. Comparativement à eux, elles vivent 
plus de difficulté en matière d’articulation 
travail-famille62 et s’absentent plus souvent 
du travail pour prendre soin des enfants63. 
D’ailleurs, les mères de jeunes enfants sont 
plus susceptibles d’occuper un emploi à temps 
partiel ou de se retirer du marché du travail64 

pour s’en occuper65, situation d’autant plus 
fréquente en présence d’enfant ayant un pro- 
blème de santé ou de développement66. Au 
surplus, les femmes tendent à s’investir davan-
tage que les hommes dans la proche aidance, 
comme le relèvent de récents travaux menés 
au CSF67. Cet investissement peut repré-
senter une charge majeure et entraîner des 
répercussions sur l’emploi et le revenu68. Une 
politique nationale69 et un plan d’action70 ont 
d’ailleurs été récemment adoptés en vue de 
mieux reconnaître et soutenir les personnes 
proches aidantes.

Le partage inégal des responsabilités au sein 
de la famille n’est pas sans effet sur les revenus. 
Non seulement les femmes ont, en moyenne, 
un salaire plus faible que celui des hommes71, 
mais l’arrivée d’un enfant entraîne souvent une 
diminution de leur salaire pendant plusieurs 
années, alors que celui du père n’est pas touché 
par cet évènement72. La maternité et son anti-
cipation induisent des obstacles au parcours 
professionnel des femmes qui peuvent les 
pénaliser à long terme sur le plan de la pro-
gression de leur carrière et de leur revenu73. 
Par ailleurs, à la fin d’une union, les mères 
s’appauvrissent davantage que les pères qui, 
eux, voient peu d’effets sur leur revenu74. Et 
au sein d’une famille recomposée75, elles peu- 
vent être désavantagées financièrement du 
fait que le revenu familial est considéré pour 
le calcul de plusieurs prestations d’aide, même 
si les dépenses liées aux enfants issus d’une 
union précédente ne sont pas partagées entre 
les nouveaux partenaires76.

2020
Avis sur les soins aux personnes 

aînées et la proche aidance
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2015
Mémoire sur la fiscalité 

et l’égalité des sexes

En matière de logement, les femmes sont plus 
susceptibles que les hommes de rencontrer des 
difficultés, en raison de leur revenu inférieur77. 
Des mesures de soutien pour l’accès au loge-
ment destinées aux personnes à faible revenu 
ont été adoptées au fil du temps78. Elles com-
portent toutefois des limites dans le contexte 
de crise du logement qui touche différentes 
régions : le faible taux d’inoccupation des loge-
ments79 et la hausse du coût moyen du loyer 
enregistré dans la dernière décennie80 rendent 
d’autant plus ardu l’accès à des logements 
adaptés et abordables. Il s’agit d’un enjeu parti-
culièrement important pour les familles mono-
parentales81, dirigées par des femmes dans 
75 % des cas82, de même que pour les femmes 
autochtones, celles issues des minorités visibles 
et celles en situation de handicap83. Des défis 
singuliers se posent aussi pour les personnes 
aînées, comme en témoigne le CSF dans un 
avis paru en 202084. De fait, les logements qui 
leur sont destinés sont souvent dispendieux, 
les places en ressources intermédiaires et en 

centres d’hébergement de soins et de longue 
durée manquent et les mesures de soutien 
financier pour accéder à certaines ressources 
d’hébergement privées peuvent se révéler 
insuffisantes. Cette situation concerne parti-
culièrement les femmes, du fait qu’elles sont 
surreprésentées parmi les personnes aînées et 
qu’elles ont de plus faibles revenus.

Les difficultés liées au logement et à la préca- 
rité financière peuvent conduire à de l’instabilité 
résidentielle, voire à une situation d’itinérance. 
Un récent dénombrement montre qu’il y a 
deux fois plus de femmes en situation d’itiné-
rance visible en 2022 qu’en 201885. Parmi les 
principales raisons mentionnées par celles-ci 
pour expliquer la perte de leur logement se 
trouvent un revenu insuffisant (17 %) et une 
expulsion (22 %). Il reste que leur itinérance 
est souvent invisible, ce qui peut mener à la 
sous-estimation de leurs besoins et poser des 
enjeux d’accès à une offre de services suffisante 
et adaptée à leur réalité86.

2023
Mémoire concernant 
le Régime de rentes 
du Québec
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1. Le CSF donne en exemple le retrait des femmes mariées de la liste des incapables en 1954, l’abolition du devoir 
d’obéissance de la femme à son mari et l’obtention de la pleine capacité juridique pour les femmes mariées en 1964, ainsi 
que le remplacement de la notion de puissance paternelle par l’autorité parentale dans le Code civil du Bas Canada en 1977.

2. Dans son avis de 1978, le CSF déplore que ce régime prévoie des rôles différents pour l’épouse et l’époux : si les deux 
administrent individuellement leurs biens propres, seul le mari administre les biens de la communauté et peut en disposer 
sans le consentement de son épouse, tandis que cette dernière administre ses biens réservés, mais ne peut s’en départir 
sans l’accord de son mari.

3. La société d’acquêts prévoit la protection des biens propres de chaque partie et le partage des biens accumulés pendant 
le mariage.

4. Comme le précise le CSF, « l’enfant naturel ne peut hériter de ses parents qui l’ont reconnu, s’ils n’ont pas fait de testament » 
et « l’enfant adultérin et l’enfant incestueux ne peuvent pas recevoir de donations entre vifs autres que celles limitées 
à des aliments » (p. 159).

5. Loi concernant le divorce, 1968, chapitre 24.

6. CSF (1984, p. 224).

7. Voir à ce sujet Roy (2017). Par ailleurs, depuis la sanction de la Loi apportant diverses modifications législatives pour 
renforcer la protection des personnes en 2016, l’autorisation des parents et celle du tribunal sont aussi nécessaires 
pour se marier avant l’âge de 18 ans.

8. CSF (1984, p. 231).

9. Code civil du Québec, articles 414 et 415. Ces biens désignent notamment la résidence principale et la résidence 
secondaire, les meubles à l’usage de la famille, les véhicules utilisés pour la famille ainsi que les droits et les gains 
accumulés pendant l’union.

10. Pour plus d’information à ce sujet, consulter la thèse de Revillard (2007).

11. Selon les données de l’Institut de la statistique du Québec (2023a), la proportion de personnes qui vivent en couple sans être 
mariées est passée de 8 % en 1981 à 19 % en 1991; elle atteint 42 % en 2021.

12. Voir à ce sujet Roy (2017).

13. Selon le sondage mené dans le cadre des travaux de Belleau, Lavallée et Seery (2017), environ la moitié des couples 
en union de fait sondés croyaient à tort que ce type d’union procure un statut légal après quelques années de vie commune 
(45 %), et que les biens acquis en vie commune sont partagés à la séparation (49 %). De plus, 29 % des couples ne savaient 
pas qu’un testament est nécessaire pour hériter.

14. Selon les résultats du sondage rapporté par Belleau, Lavallée et Seery (2017), 8 % des couples en union de fait ont un contrat 
de vie commune et 35 % ont rédigé un testament.

15. Voir à ce sujet Ministère de la Justice (2014).

16. Depuis 1997, les couples avec enfants, quelle que soit la nature de leur union, peuvent bénéficier de 5 heures de médiation 
gratuites dans le processus de séparation et de 2 heures 30 minutes pour une révision de jugement. Depuis 2022, la mesure 
est élargie aux couples sans enfant, à la hauteur de 3 heures de médiation gratuites. Voir à ce sujet Gouvernement 
du Québec (2023f).

17. La pratique de la médiation familiale est encadrée par des normes concernant la violence conjugale pour en favoriser 
le dépistage et assurer la sécurité des participantes et des participants ainsi que leur aiguillage vers des organismes d’aide 
et d’accompagnement (Comité des organismes accréditeurs en médiation familiale, 2016).

18. Avec la sanction du projet de loi no 12, Loi portant sur la réforme du droit de la famille en matière de filiation et visant 
la protection des enfants nés à la suite d’une agression sexuelle et des personnes victimes de cette agression ainsi que 
les droits des mères porteuses et des enfants issus d’un projet de grossesse pour autrui.

19. Au Québec, en 2021, le revenu annuel moyen des femmes est de 10 900 $ inférieur à celui des hommes 
(Institut de la statistique du Québec, 2023h).

Notes de fin de chapitre
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20. Voir notamment Belleau, Lavallée et Seery (2017) ainsi que Belleau et Lobet (2017).

21. Dans sa conférence au colloque du CSF au congrès de l’Acfas, Pugliese (2023) souligne que, lorsque le patrimoine financier 
du couple augmente, les femmes sont désavantagées par rapport aux hommes, et que le patrimoine de ces derniers ne fait 
pas nécessairement partie du patrimoine familial partagé en cas de divorce.

22. Cabinet du ministre de la Justice et procureur général du Québec (2023). Pour plus d’information sur les enjeux entourant 
les grossesses pour autrui, consulter notamment le mémoire du CSF (2023e).
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« De nombreux obstacles, reliés 
à une socialisation antérieure ou à 

des particularités du marché du travail 
lui-même, peuvent […] empêcher 

les femmes de participer 
au marché du travail dans des 

conditions égales à celles des hommes »

(CSF, 1978, p. 209).



Chapitre 4Marché du travail

Marché du travail

Dans le quatrième chapitre de l’avis de 1978, le CSF examine 
la participation des femmes au marché du travail, qu’il consi-
dère comme pavant la voie à « une plus grande autonomie » 
(p. 209). Il se penche à la fois sur l’accès au travail rémunéré 
(section 4.1) et sur les conditions d’emploi (section 4.2). Il met 
en avant l’idée d’une politique du travail qui puisse « assurer 
l’égalité des femmes et des hommes sur le marché de 
l’emploi, éliminer toute ségrégation professionnelle, tendre à 
[…] réduire les inégalités entre les travailleurs [et] reconnaître 
aux femmes le droit d’être à la fois mère et travailleuse, en 
un mot, leur reconnaître le droit au travail rémunéré » (p. 216).

4
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4.1

Accès au travail rémunéré

EN 1978

En 1978, le CSF déplore que le « droit au travail 
rémunéré » des femmes ne soit pas pleinement 
reconnu (p. 216), que leur chômage soulève peu 
de préoccupations et que l’expression « salaire 
d’appoint » (p. 215) soit employée pour parler 
de leur revenu, « insinuant ainsi qu’[elles] ne 
travaillent pas d’abord par nécessité écono-
mique mais pour assurer un surplus au salaire 
de leur conjoint » (p. 215). Son portrait de la 
situation révèle une présence accrue des 
femmes sur le marché du travail, mais aussi 
des obstacles particuliers qu’elles rencontrent 
pour y participer et y être traitées équita-
blement. À cet effet, il attire l’attention sur 
différents facteurs liés à leur formation et aux 
pratiques d’embauche et de promotion.

En ce qui concerne la formation, le CSF sou-
ligne l’accès plus restreint des femmes aux 
études avancées et le fait que leur formation 
« est souvent dépassée ou inadéquate pour le 
genre d’occupation qu’elles souhaitent exer-
cer » (p. 226). Il relève que la socialisation et 
le système d’éducation lui-même conduisent 
garçons et filles à choisir des spécialités ou 
des programmes différents, ce qui se reflète 
dans leur représentation déséquilibrée dans 
les divers secteurs et niveaux d’emplois : alors 
que les femmes tendent surtout à investir le 
domaine des services, les hommes sont mieux 
répartis dans l’ensemble des secteurs et plus 
nombreux à occuper des postes de gestion.

S’appuyant sur des plaintes recueillies par 
la Commission des droits de la personne1, le 
CSF émet l’hypothèse « que les procédures 

d’admission et de sélection de certains pro-
grammes [d’études] sont discriminatoires 
envers les femmes » (p. 219), car les candida-
tures masculines semblent privilégiées dans 
le processus de sélection. De plus, il déplore 
que l’offre de cours de la formation profes-
sionnelle soit surtout liée à l’industrie de 
la construction, qui comprend « des métiers 
généralement fermés aux femmes » (p. 220). 
Le CSF soutient qu’il importe que « tous les 
programmes de formation professionnelle 
(tant dans les établissements d’enseignement 
que dans les entreprises) [soient] accessibles 
également aux femmes et aux hommes » 
(p. 225). Il souhaite ainsi favoriser chez les 
femmes « leur recyclage vers des secteurs 
non traditionnels, qui offrent des possibilités 
d’amélioration de leur revenu et de leur niveau 
d’emploi » (p. 221).

Par ailleurs, le CSF relève différents obsta- 
cles auxquels font face les femmes désirant 
retourner aux études, étant donné qu’elles 
« disposent généralement de faibles revenus » 
(p. 227) et qu’aucune aide financière gouverne- 
mentale (sous forme de prêts et bourses ou 
d’allocation de formation de la main-d’œuvre) 
n’est offerte pour des études à temps par-
tiel, un régime d’étude qu’elles privilégient 
souvent en raison des responsabilités fami-
liales qui leur incombent davantage. Le CSF 
constate aussi que « les horaires rigides [des 
programmes] ne leur conviennent pas tou-
jours », que « les services de garde d’enfants 
sont inadéquats » et que le choix d’étudier à 
demi-temps, quand ce ne sont pas des limites 
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d’âge, les confine dans un choix restreint de 
programmes (p. 227). Pour favoriser les retours 
aux études des femmes, le CSF propose, entre 
autres, de permettre une plus grande flexibi-
lité dans les horaires, de rendre « tous les pro-
grammes accessibles à temps partiel comme à 
temps plein » (p. 230) et d’accorder des prêts et 
bourses dans un cas comme dans l’autre.

En ce qui a trait au monde du travail, le CSF 
met en relief les formes de discrimination qui 
guettent les femmes au moment de l’embauche 
et de l’octroi de promotions. Cette discrimina-
tion s’incarne dans « des exigences concernant 

la scolarité ou l’expérience professionnelle dif- 
férentes ou plus grandes que celles qui concer- 
nent les candidats masculins » (p. 231) ainsi 
que dans les préjugés à l’égard, par exemple, 
de la disponibilité des femmes pour le travail. 
Le CSF fait valoir l’importance d’intervenir 
auprès des employeurs pour enrayer le pro-
blème de la discrimination « à toutes les étapes 
de la sélection » des candidatures (p. 233). Il 
recommande entre autres que la Charte des 
droits et libertés de la personne soit modifiée 
pour que soient ajoutés l’âge et l’apparence 
physique aux motifs de discrimination alors 
reconnus, dont le sexe.



66

Marché du travailChapitre 4

DEPUIS 1978

Depuis 1978, l’accès aux études supérieures 
se démocratise progressivement au Québec, 
ce qui profite notamment aux femmes2. Alors 
qu’en 1971 seulement 20 % des femmes 
comptent plus de onze années de scolarité 
(comparativement à 23 % des hommes), elles 
sont à l’heure actuelle proportionnellement 
plus nombreuses à être titulaires d’un grade 
universitaire (33 % comparativement à 26 % 
chez les hommes3), sauf au doctorat où elles 
représentent 46 % des personnes diplômées4.

Des améliorations ont été apportées ces der-
nières années aux conditions d’accès et de 
retour aux études des femmes, spécialement 
des mères, étant entendu qu’elles représen- 
tent environ les deux tiers des parents aux 
études5 et « portent davantage l’empreinte de 
leur situation parentale6 ». En particulier, de 
l’aide financière est maintenant offerte aux 
personnes qui étudient à temps partiel7. Bien 
qu’encore insuffisantes et non présentes dans 
l’ensemble des établissements, des mesures de 
conciliation famille-travail-études sont aussi 
implantées en milieu collégial et universitaire, 
par exemple sous la forme de services de garde 
ou de bourses réservées aux parents qui étu-
dient8. Reconnaissant que des défis subsistent, 
la plus récente stratégie gouvernementale pour 

l’égalité entre les femmes et les hommes pré-
voit notamment « de mettre en valeur les pra-
tiques institutionnelles et sociétales à impact 
élevé pour les parents aux études » et « de favo-
riser la concertation et l’amélioration de l’accès 
aux services d’aide et de soutien en matière de 
[conciliation famille-travail-études]9 ».

Par ailleurs, bien que l’offre de formation se 
soit élargie depuis 1978, les femmes et les 
hommes tendent encore à investir des domai- 
nes d’études différents10. En particulier, les 
secteurs de la santé et de l’éducation demeu- 
rent majoritairement féminins, tandis que 
celui des sciences reste davantage masculin11. 
Le gouvernement est engagé dans la promo-
tion de la diversification des choix scolaires : 
il a notamment mis en place diverses mesures 
afin de soutenir les femmes qui optent pour 
des programmes à prédominance masculine, 
spécialement par l’entremise du concours 
Chapeau, les filles! et son volet Excelle Science.

De surcroît, des inégalités entre les sexes per-
sistent en ce qui a trait au taux d’emploi, et ce, 
même si les femmes sont souvent plus scola-
risées que les hommes. En 2022, le taux d’em-
ploi des femmes atteint 58 %, ce qui demeure 
inférieur à celui de 65 % observé chez les 
hommes12. L’écart est particulièrement mar-
qué dans la population sans diplôme d’études 
secondaires13 et chez les parents d’enfants de 
12 ans et moins14. Les travailleuses sont aussi 
plus nombreuses que les travailleurs à occuper 
un emploi à temps partiel15. Par ailleurs, les 
femmes qui sont autochtones ou d’immigra-
tion récente, qui appartiennent à une minorité 

2004
Avis concernant 

les mères étudiantes
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visible ou qui ont une limitation fonctionnelle 
éprouvent plus de difficulté à trouver un 
emploi, « surtout un emploi permanent, à 
temps plein, bien rémunéré, qui met en valeur 
leurs intérêts et leur formation16 », comme le 
relève l’économiste Ruth Rose.

En 1982, des dispositions relatives aux pro-
grammes d’accès à l’égalité en emploi sont 
incluses dans la Charte des droits et libertés 
de la personne. En 2001, l’adoption de la Loi 
sur l’accès à l’égalité en emploi dans les orga-
nismes publics fait en sorte que ceux comptant 
100 personnes salariées et plus doivent se 
doter de tels programmes pour accroître la 
présence des personnes appartenant à certains 
groupes victimes de discrimination en emploi, 
dont les femmes. La mise en œuvre de ces pro-
grammes se révèle toutefois souvent parcel-
laire et leurs répercussions restreintes, comme 
le montre l’analyse de Marie-Thérèse Chicha 
et Éric Charest17.

Dans un autre ordre d’idées, force est de recon-
naître qu’encore aujourd’hui, les femmes font 
plus que les hommes « de concessions sur leurs 
activités professionnelles avec l’arrivée des 
enfants18 ». La pandémie de COVID-19 aura 
d’ailleurs mis en lumière cette tendance : lors 
de la fermeture des écoles et des services de 
garde au début de la crise sanitaire, les mères 
ont diminué davantage que les pères leurs 
heures de travail, voire quitté leur emploi, pour 
s’occuper des enfants19. Ces mêmes consé-
quences s’observent dans l’actuel contexte 

de pénurie de places en garderies. De fait, si 
la création d’un réseau des services de garde 
éducatifs à l’enfance à la fin des années 1990 
a grandement favorisé l’accès des femmes 
au marché du travail20, l’insuffisance des 
places offertes compromet les activités profes-
sionnelles de certaines, comme le rapporte 
le CSF dans un récent avis21. Au surplus, 
l’anticipation du poids de la maternité influe 
sur le choix et le cheminement de carrière des 
femmes : celles qui envisagent d’être mères 
peuvent opter pour des emplois qui semblent 
davantage conciliables avec les exigences 
familiales, lesquels sont souvent associés 
à « des carrières moins prestigieuses ou à la 
périphérie des sphères décisionnelles des 
organisations22 ».

Certes, une présence accrue des femmes 
s’observe « dans différentes sphères d’activité 
longtemps considérées comme des chasses 
gardées masculines », comme le souligne le 
CSF dans son avis sur les femmes dans les 
métiers de la construction23. Une mixité carac-
térise, par exemple, les domaines du droit, de 
la médecine et de la dentisterie24. Les emplois 
liés au « prendre soin » demeurent toutefois 

2023
Avis sur les difficultés 
d’accès aux services de garde
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majoritairement occupés par des femmes, 
notamment ceux d’éducatrices à la petite 
enfance (96 %), d’infirmières (90 %) et de pré-
posées aux bénéficiaires (83 %)25. D’autres 
secteurs sont toujours à forte prédominance 
masculine, comme la construction (4 % de 
femmes en 2022)26, la sécurité incendie (4 % 
de femmes en 2018)27, ainsi que les sciences 
naturelles et appliquées (24 % de femmes en 
2022)28. Il est aujourd’hui reconnu que « l’accès 
et le maintien de femmes formées et compé-
tentes dans des emplois majoritairement mas-
culins, souvent plus rémunérateurs, demeurent 
complexes [en raison notamment de la] culture 
d’entreprise, [des] pratiques d’emploi, [des] 
préjugés [et des] stéréotypes, [de la] discrimi-
nation [et du] sentiment d’isolement29 ». C’est 
d’ailleurs pour répondre à ces défis que des ini-
tiatives sectorielles voient le jour30.

Enfin, les femmes sont moins nombreuses à 
accéder à des postes de gestion : en 2022, 
elles n’occupent que 35 % des emplois de cette 
catégorie31. En plus de l’anticipation du poids 
de la maternité mentionnée précédemment, 
l’accès limité « à des mesures de conciliation 
emploi-famille et le faible soutien organi-
sationnel » en la matière freinent encore leur 
ascension au sommet hiérarchique de leur orga-
nisation32. Le plafond de verre demeure tenace, 
en raison notamment de stéréotypes associant 
la gestion à la masculinité33.

2019
Avis sur 
les agricultrices

2020
Étude sur les pompières, 
les policières 
et les ambulancières

2013
Avis sur les femmes 

dans les métiers 
de la construction
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4.2

Conditions d’emploi

EN 1978

En 1978, le CSF déplore que, à niveau de 
scolarité égal, les femmes touchent un salaire 
inférieur à celui des hommes. Sur la base de 
données statistiques de 1971, il rapporte que 
le salaire moyen des premières représente 60 % 
de celui des seconds34. Il attribue cet écart au 
fait que, non seulement les femmes occupent 
souvent des emplois moins bien rémunérés 
que ceux des hommes, mais aussi que, même 
pour l’exercice d’un emploi identique, elles 
sont moins rétribuées qu’eux. Il en arrive ainsi 
à recommander au gouvernement de « prendre 
tous les moyens nécessaires » pour assurer 
l’application de l’article 19 de la Charte des 
droits et libertés de la personne selon lequel 
« tout employeur doit, sans discrimination, 
accorder un traitement ou un salaire égal aux 
membres de son personnel qui accomplissent 
un travail équivalent au même endroit » (p. 245).

Par ailleurs, le CSF fait état des piètres con- 
ditions de travail de plusieurs femmes. Plus 
des deux tiers des travailleuses sont alors non 
syndiquées, et donc seulement protégées par 
la Loi sur le salaire minimum, ce qui signifie 
qu’elles ont « droit à un seul congé férié payé 
[et] à aucun jour de maladie payé » et qu’elles 
sont sans protection lors d’une mise-à-pied » 
(p. 251). Les femmes sont par ailleurs surre-
présentées dans les emplois à temps partiel, 
souvent peu qualifiés, moins bien rémunérés 
et associés à des conditions de travail moins 
avantageuses. Le CSF déplore que les tra-
vailleuses bénéficient de moindres salaires 
horaires et avantages, en particulier pour ce 
qui est des assurances ou du régime de 
retraite. Il relève en outre l’« absence de loi ou 

de réglementation québécoise protégeant spé-
cifiquement la maternité » (p. 258) et permet-
tant notamment des congés payés au moment 
de la naissance ou de l’adoption d’un enfant. Il 
se montre préoccupé aussi des immigrantes, 
ces travailleuses susceptibles d’être exploitées 
en raison de barrières liées à la langue ou à la 
connaissance des lois.

Pour garantir des conditions de travail justes à 
toutes les travailleuses, le CSF réclame l’adop-
tion d’une loi applicable à l’ensemble de la 
main-d’œuvre sans exception et qui permette 
au personnel à temps partiel ou temporaire 
de bénéficier, toute proportion gardée, des 
mêmes conditions de travail et avantages 
que leurs homologues à temps plein. En vue 
d’assurer l’égalité de revenu pour des emplois 
équivalents, il recommande d’analyser les 
clauses salariales des conventions collectives 
et d’informer les travailleuses de leurs droits. 
Il table de surcroît sur des programmes d’éga-
lité en emploi pour « éliminer toute discrimi-
nation dans les conditions de rémunération », 
« assurer les mêmes possibilités […] dans toutes 
les circonstances : sélection, avancement, pro- 
motion, perfectionnement » et « assurer une 
répartition équilibrée des femmes et des hom- 
mes dans tous les types d’emploi et à tous les 
niveaux » (p. 267).

Enfin, le CSF aborde la prostitution, cet « acte 
par lequel un individu loue son corps à des 
fins sexuelles contre rémunération » (p. 270). 
Tout en reconnaissant que des personnes 
« font de cette transaction leur gagne-pain », 
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il soutient que c’est « l’une des plus anciennes 
formes d’exploitation des femmes » (p. 270). 
Le CSF déplore à ce sujet que « la législation 
tende davantage à contrôler les prostituées 
qu’à s’attaquer au phénomène comme tel » : 
alors qu’il subsiste une « tolérance sociale et 
légale à l’endroit des hommes qui utilisent 
les services des prostituées » (p. 270), ces 
dernières risquent d’être inculpées pour délit 

de sollicitation en vertu du Code criminel. Le 
CSF demande la modification de celui-ci 
pour que les femmes concernées ne craignent 
pas de porter plainte en cas de vols ou de 
voies de fait et qu’il soit donc possible de 
contrer le harcèlement à leur endroit. Il récla- 
me aussi que des services sociaux leur soient 
davantage accessibles.
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Depuis 1978, les conditions d’emploi des 
femmes s’améliorent, sous l’impulsion de lois 
et de programmes concernant les normes du 
travail, l’équité salariale, la santé et la sécu-
rité du travail de même que la conciliation 
travail-famille.

En 1979, l’adoption de la Loi sur les normes 
du travail établit des conditions minimales de 
travail pour la très grande majorité de la main-
d’œuvre en matière, notamment, de salaires, 
de congés, d’absences, de fins d’emploi et de 
recours. Se met aussi en place un régime de 
santé et de sécurité du travail avec l’adoption 
de la Loi sur la santé et la sécurité du travail en 
1979 et de la Loi sur les accidents de travail et 
les maladies professionnelles en 1985. Au nom- 
bre des avancées pour les femmes, le pro- 
gramme Pour une maternité sans danger est 
instauré en 1981 pour permettre à la tra-
vailleuse enceinte ou qui allaite de bénéficier 
d’une réaffectation ou d’un retrait préventif 
si son emploi compromet sa santé ou celle de 
son enfant.

En 1996, le gouvernement adopte la Loi sur 
l’équité salariale, laquelle vise à éliminer les 
écarts salariaux entre des emplois à prédo-
minance féminine et ceux à prédominance 

masculine équivalents. Depuis, l’écart entre le 
salaire horaire moyen des femmes et celui des 
hommes diminue progressivement, passant 
de 16,6 % en 1998 à 10,0 % en 202235. Néan-
moins, les revenus des travailleuses demeu- 
rent, aujourd’hui encore, moindres que ceux 
des travailleurs, comme le montrent Ruth Rose36 
et Luc Cloutier-Villeneuve37. Ainsi, les femmes 
gagnent en moyenne 36 200 $ annuellement 
en 2020 comparativement à 44 000 $ pour les 
hommes38. Pour ce qui est de leur rémunéra-
tion horaire, elle se chiffre respectivement 
à 29,29 $ et à 32,54 $ en 202239. De telles iné-
galités de revenus touchent de façon plus 
marquée certaines femmes, notamment celles 
qui sont immigrantes, qui appartiennent à 
une minorité visible, qui s’identifient comme 
autochtones ou qui ont des limitations fonc-
tionnelles40, et se traduisent souvent par une 
grande précarité financière à la retraite41. La 
situation est telle que l’équité salariale reste 
« un projet de société inachevé42 ». La Loi sur 
l’équité salariale comporte en effet des limites : 
entre autres, elle ne s’applique pas à toutes les 
entreprises43 et elle vise uniquement les écarts 
salariaux à l’intérieur d’une entreprise donnée 
et non ceux qui existent entre les entreprises 
ou entre les différents secteurs de l’économie44. 

1993
Avis sur 

l’équité en emploi

2019
Mémoire sur 
l’équité salariale
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En outre, les femmes continuent à s’engager 
dans des avenues professionnelles moins bien 
rémunérées45, tels celles axées sur les soins à 
autrui (ex. : éducatrice à la petite enfance et 
préposée aux bénéficiaires) qui sont histori- 
quement dispensés gratuitement par des 
femmes, comme le relève maintes fois le CSF46. 
La valorisation des emplois à prédominance 
féminine est d’ailleurs ciblée par la plus récente 
stratégie gouvernementale pour l’égalité entre 
les femmes et les hommes47.

Des mesures sont aussi mises en place au fil du 
temps pour faciliter la conciliation travail- 
famille. Des congés pour raisons familiales 
sont notamment introduits à compter de 1990 
dans la Loi sur les normes du travail. Celle-ci 
donne droit actuellement à 10 journées d’ab-
sence par année, dont les deux premières sont 
rémunérées, « pour remplir des obligations 
reliées à la garde, à la santé ou à l’éducation de 
son enfant ou de l’enfant de son conjoint, ou 
en raison de l’état de santé d’un membre de la 
famille ou d’une personne pour laquelle la per-
sonne salariée agit comme proche aidant48 ». 
Par ailleurs, ce n’est qu’en 2006 qu’est instauré 
le Régime québécois d’assurance parentale 
permettant aux travailleuses et aux travail-
leurs de bénéficier de prestations de remplace-
ment du revenu à l’occasion de la naissance ou 

de l’adoption de leur enfant49. Ce régime rem-
place les prestations de maternité, les presta-
tions parentales et les prestations d’adoption 
offertes en vertu du régime fédéral de l’assu-
rance emploi, fournissant ainsi une meilleure 
couverture aux parents. Certaines femmes n’y 
sont toutefois pas admissibles, parce que leur 
revenu d’emploi est trop faible ou parce qu’il 
provient d’une bourse ou d’une subvention ne 
leur permettant pas d’y cotiser50.

Plus récemment, des modifications législati- 
ves sont venues améliorer les protections des 
travailleuses. En particulier, la Loi sur les 
accidents de travail et les maladies profession- 
nelles permet depuis 2022 à des travailleuses 
domestiques de bénéficier d’une protection 
automatique en cas d’accidents ou de maladies 
professionnelles51. Par ailleurs, en vertu de la 
récente révision de cette loi, les employeurs 
doivent désormais prendre des mesures pour 
prévenir la violence conjugale ou familiale 
qui peut se manifester sur les lieux de travail. 
Enfin, la même loi prévoit qu’un comité scien-
tifique sur les maladies professionnelles « doit, 
au moment de l’élaboration de ses avis et 
recommandations, prendre en compte les réa-
lités propres aux femmes et aux hommes52 ».

2000
Avis sur 

l’emploi atypique

2021
Mémoire sur la réforme 
du régime de santé 
et sécurité du travail
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Des inégalités persistent toutefois en matière 
de protection des travailleuses, comme en 
témoignent les constats suivants :

• les travailleuses autonomes sont exclues du 
programme Pour une maternité sans danger53;

• les personnes qui font du travail domestique, 
majoritairement des femmes, dont plusieurs 
immigrantes, forment la seule catégorie 
d’emploi qui doit, pour être couverte auto-
matiquement par la Loi sur les accidents 
de travail et les maladies professionnelles, 
répondre à des critères relatifs aux nombres 
d’employeurs et d’heures travaillées54;

• certaines femmes ne sont pas admissibles 
à l’assurance emploi, qui relève du gou- 
vernement fédéral, du fait qu’elles n’ont 
pas accumulé un nombre suffisant d’heures 
de travail55.

En outre, les enjeux de santé des travailleuses 
restent préoccupants. Certains de leurs pro-
blèmes sont peu ou pas reconnus, étant donné 
que la recherche sur les risques de maladies et 
de lésions professionnelles de même que sur 
la santé en général porte davantage sur des 
sujets ou des secteurs masculins. De plus, leurs 
particularités physiques « sont rarement prises 
en compte dans la conception des outils et des 
équipements » du monde du travail, lesquels 
ont souvent été mis au point en fonction de 
la morphologie moyenne des hommes, comme 
le démontrent les travaux de Karen Messing56. 
Il en découle des conséquences néfastes, par 
exemple pour les pompières et les agricul-
trices57. Le harcèlement sexuel au travail 
représente également un enjeu actuel de santé 

pour les travailleuses. Particulièrement présent 
dans les milieux de travail à prédominance 
masculine58, il est depuis 2018 explicitement 
mentionné dans la Loi sur les normes du travail 
comme une forme de harcèlement psycholo-
gique. Au moment d’écrire ces lignes, des tra-
vaux sont en cours en vue de mieux le prévenir 
et le combattre59.

Enfin, pour ce qui est des préoccupations soule-
vées en 1978 par le CSF au sujet des personnes 
rétribuées pour des services sexuels, elles trou- 
vent certains échos dans la modification du 
droit pénal en 2014. En effet, cette orientation 
législative « criminalise l’achat de services 
sexuels en proposant de cibler les clients et 
les proxénètes plutôt que les personnes pros-
tituées et d’interdire toute publicité pour les 
services sexuels60 ». Toutefois, la loi prévoit de 
possibles peines d’emprisonnement pour les 
femmes qui font de la sollicitation dans les lieux 
publics où circulent des personnes mineures61, 
ce qui peut compromettre leur sécurité et entra-
ver leur sortie de la prostitution62. Par ailleurs, 
la plus récente stratégie gouvernementale con- 
cernant les violences faites aux femmes prévoit 
des initiatives pour mieux soutenir les personnes 
qui souhaitent sortir de la prostitution63.

2012
Avis sur 
la prostitution
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« [D]’autres moyens d’expression 
et d’action [que le travail]  

doivent s’offrir [aux femmes] 
qui désirent briser leur isolement  

et apporter leur contribution à la société »

(CSF, 1978, p. 279).
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Loisir, 
création artistique 

et pouvoir

Dans le cinquième et dernier chapitre de son avis de 1978, 
le CSF s’intéresse aux façons dont les femmes contribuent 
à la société en dehors du marché du travail. À cette fin, il 
se penche sur le loisir (section 5.1)1, la création artistique 
(section 5.2) et le pouvoir (section 5.3)2.

5
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5.1

Loisir

EN 1978

En 1978, le CSF envisage le loisir comme 
pouvant procurer « l’occasion de rompre la 
solitude [et] contribuer à libérer les femmes 
d’une dépendance psychologique engendrée 
notamment par le type d’éducation reçue et 
les attentes de la société » (p. 280). Il met en 
relief « la perception négative [que les femmes] 
ont de leur aptitude à s’engager socialement » 
et soutient que le « système social actuel […] les 
incite aux loisirs de consommation nécessaire 
à l’économie, mais leur offre peu d’occasions 
de pratiquer des loisirs créateurs », ce qui 
contribue au développement de « loisirs dits 
féminins » tels le magasinage, la participation 
à des émissions et à des jeux télévisés ou encore 
les jeux de hasard comme le bingo (p. 284).

Le CSF déplore non seulement que les femmes 
disposent de moins de temps libre que les 
hommes, mais aussi que l’organisation des 
loisirs prenne peu en considération leurs réa-
lités, par exemple pour ce qui est des horaires, 
et ait un caractère stéréotypé (ex. : alimenta-
tion, couture) faisant en sorte qu’elles « optent 
le plus souvent pour des cours susceptibles 
de développer leurs qualités domestiques et 
familiales » (p. 287).

Soutenant que les femmes, y compris celles 
qui occupent un emploi ou qui sont à la tête 
d’une famille, disposent du « même droit au 
repos et au loisir que le reste de la population » 
(p. 286), le CSF formule des recommandations 
pour que les loisirs organisés tiennent compte 
de leurs centres d’intérêt et de leurs besoins. 
À cet effet, il cible notamment l’accessibilité 
des loisirs pour les « femmes défavorisées » 
(p. 286), la disponibilité de lieux pour que les 
femmes puissent organiser la garde de leurs 
enfants pendant leurs activités, de même que 
la mise sur pied d’activités physiques, spor-
tives ou socioculturelles en milieu de travail.

Enfin, puisqu’il lui importe que les femmes 
soient « davantage présentes dans le monde du 
loisir organisé, tant au niveau de la direction 
que de la participation » (p. 291), le CSF for-
mule aussi des recommandations pour qu’elles 
fassent partie du personnel agissant à différents 
titres dans ce milieu et pour assurer la parité 
entre elles et les hommes au sein des conseils 
d’administration des organisations visées.
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Depuis 1978, la présence massive des femmes 
à l’enseignement supérieur et sur le marché 
du travail fait en sorte que le loisir, incluant 
le sport qui lui est de plus en plus explicite-
ment associé, n’est plus conçu principalement 
comme un moyen de briser leur isolement. Il 
demeure toutefois accolé à cette vertu pour les 
personnes aînées, compte tenu de ses bénéfices 
sur leur santé physique et mentale3, ainsi que 
pour des immigrantes nouvellement installées 
au Québec, puisqu’il représente une voie pro-
metteuse d’intégration sociale et culturelle4.

De façon générale, le loisir devient à la fin des 
années 1990 une « norme de vie en société, un 
"besoin" permettant l’affirmation de valeurs 
d’individualité, d’épanouissement personnel 
et de bien-être5 ». De plus en plus soutenus 
par les gouvernements québécois et canadien, 
et largement pris en charge à l’échelle muni-
cipale, les loisirs gagnent ainsi en importance 
dans la vie des femmes. Cependant, celles-ci 
disposent aujourd’hui encore de moins de 
temps libre que les hommes, car elles conti- 
nuent à consacrer quotidiennement plus de 
temps qu’eux aux tâches domestiques et aux 
soins de leurs enfants ou de leurs proches6.  
Selon les données de l’Enquête sociale générale 
de 2015, elles bénéficient en moyenne de 4 h 42 
de temps libre par jour, comparativement à 
5  h  03 chez les hommes7. Elles consacrent 
d’ailleurs environ la moitié moins de temps 
qu’eux à des activités sportives, soit 12 minutes 
par jour comparativement à 23 minutes8. En 
outre, les femmes sont plus nombreuses que 
les hommes à ne pas pratiquer de sports9, invo-
quant souvent à ce sujet le manque d’énergie 

et la fatigue ou encore des coûts trop élevés10, 
raisons qui reflètent des inégalités sur le plan 
du partage des responsabilités domestiques 
et du revenu. Le choix des activités est aussi 
influencé par des stéréotypes sexuels. Par 
exemple, les parents tendent à orienter les 
filles vers des sports qui comportent moins de 
contacts et d’agressivité, comme la gymnas-
tique et la natation11. Reconnaissant de telles 
différences entre les sexes, le gouvernement 
québécois soutient diverses actions pour 
accroître la pratique d’activités physiques chez 
les filles et les femmes12, comme il en a été fait 
mention aux chapitres 1 et 2 relatifs respecti-
vement à la socialisation et à la santé.

Enfin, les femmes sont majoritaires au sein du 
personnel des organismes de sport, de plein air 
et de loisir, mais encore sous-représentées dans 
les postes de pouvoir tels la direction, l’entraîne-
ment et l’arbitrage13. En particulier, comme mis 
en relief dans une compilation de données de la 
Chaire Claire-Bonenfant, les femmes n’occupent 
que 28 % des postes des conseils d’administra-
tion des organismes de sport, de plein air et 
de loisir du Québec pour l’année 2017-2018, 
la zone paritaire n’étant atteinte qu’à l’Institut 
national du sport du Québec (50 %) et dans les 
unités régionales de loisir et du sport (40 %)14.

2022
Étude sur les enjeux entourant 
les femmes dans le sport
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5.2

Création artistique

EN 1978

En 1978, le CSF dénonce la discrimination 
dont les femmes font l’objet dans le monde 
de la création artistique : « Autant la société 
attribue à la femme le don de créer, autant 
elle lui conteste le pouvoir de concevoir autre 
chose qu’un enfant » (p. 292), affirme-t-il. 
Pointant la division du travail dans la famille, 
il déplore que la femme qui s’engage « à conju-
guer enfant, homme, maison et art […] le 
fera alors au prix de multiples difficultés 
comme celle d’obtenir, sans se culpabiliser, du 
temps à elle, de l’argent à elle et un espace de 
travail à elle, toutes choses qui font pourtant 
partie des conditions minimales de travail de 
son vis-à-vis masculin » (p. 295).

Diverses illustrations des inégalités entre les 
sexes dans le domaine artistique sont rele-
vées. Par exemple, le CSF mentionne que les 
femmes n’occuperaient qu’environ « 15 % de 
l’espace littéraire » (p. 302) et seraient large- 
ment minoritaires comme candidates et béné- 
ficiaires de bourses gouvernementales d’aide 
à la création. Il note en outre que les comé-
diennes du théâtre et du cinéma ont des 
revenus nettement inférieurs à ceux des comé-
diens et que les femmes qui travaillent dans 
le domaine de la musique sont concentrées 
dans le « bas de la pyramide professionnelle » 

(p. 299). Pour contrer ces problèmes, le CSF 
recommande la mise en place de mesures pour 
permettre aux femmes d’avoir accès à toutes 
les disciplines artistiques et de bénéficier des 
programmes d’aide à la création. Il cible égale- 
ment l’embauche et la professionnalisation des 
travailleuses du domaine des arts de même que 
l’amélioration de leurs conditions de travail.

Dans un autre ordre d’idées, le CSF met en 
exergue le fait que les femmes sont représen-
tées dans le domaine des arts « dans la mesure 
où elles se cantonnent dans les rôles tradition-
nels d’épouse, de mère, d’ingénue ou de pros-
tituée » et que les « rôles de premier plan ou 
les rôles de composition sont plus nombreux 
pour les hommes » (p. 299). À ses yeux, cette 
« situation corrobore le fait que, depuis des 
siècles, les femmes ne se sont pas racontées 
elles-mêmes » et qu’elles « étaient vues − quand 
elles l’étaient  −  par les hommes et la plupart 
du temps contraintes d’agir dans un univers 
mâle » (p. 299). C’est pourquoi le CSF souhaite, 
entre autres choses, que les milieux du théâtre 
soient incités, par des fonds et des concours, 
à réaliser des projets qui portent sur des 
œuvres écrites par des femmes et qui tiennent 
compte « de l’évolution du rôle social des 
femmes » (p. 306).
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Enfin, le CSF se penche sur l’artisanat, déplo-
rant d’emblée que ce type d’activité ne soit pas 
envisagé comme une source de revenu par les 
femmes, mais seulement comme « un loisir 
plus compatible avec le rôle social et familial 
qui leur est attribué, car il peut se pratiquer à 
la maison » (p. 307). Il souligne en effet que les 
femmes sont sous-représentées dans la pra-
tique de l’artisanat professionnel et, a fortiori, 
dans la plupart des associations et des regrou-
pements visés. Il attribue cette situation à leur 
moindre disponibilité étant donné « leur statut 

de mère et d’épouse » (p. 310), mais aussi à leur 
concentration dans certaines disciplines (celles 
qui sont liées au travail du textile), alors que 
les hommes investissent des domaines diversi-
fiés (ébénisterie, travail du cuir, fer forgé, etc.). 
Les recommandations du CSF concernent 
notamment une offre de formations adap-
tées aux centres d’intérêt et aux besoins des 
femmes, l’atteinte d’un statut professionnel 
par celles qui le désirent et une aide dans le cas 
de démarches auprès d’institutions bancaires.
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DEPUIS 1978

Depuis 1978, la proportion de femmes tra-
vaillant dans le milieu des arts et de la culture 
s’accroît : elle atteint 50 % en 202115. De plus, 
le gouvernement adopte des lois durant la 
seconde moitié des années 1980 en vue d’amé- 
liorer les conditions de travail de certaines 
catégories d’artistes16. La situation des femmes 
reste toutefois préoccupante, particulièrement 
pour ce qui est de leurs revenus, de leur sécu-
rité dans le secteur culturel et de leur repré-
sentation dans les œuvres artistiques.

Des progrès s’observent en ce qui a trait au 
revenu des femmes du milieu artistique, mais 
ils demeurent relatifs. Par exemple, le revenu 
de celles occupant une profession culturelle17 
augmente certes de 26 % de 2005 à 2015, mais 
celui des hommes s’accroît de 35 % pendant la 
même période18. Le salaire moyen des femmes 
dans l’industrie des arts, des spectacles et des 
loisirs correspond à 81,3 % de celui de leurs 
homologues masculins en 202019.

Quant au domaine de la création littéraire, 
il donne à voir une progression de la partici-
pation des femmes, mais aussi des inégalités 
entre elles et les hommes. Par exemple, une 
analyse20 révèle que si les textes soumis pour 
édition proviennent pratiquement autant de 
femmes que d’hommes, ce sont plus souvent 
ces derniers que les maisons d’édition publient 
(54 % contre 37 % des femmes)21. De plus, 
bien que les prix littéraires soient remis à un 
nombre presque égal de femmes et d’hommes, 

ces derniers reçoivent des montants nettement 
supérieurs, soit 10 966 $ comparativement à 
4 691 $ pour les femmes.

Du côté des métiers d’art, la main-d’œuvre 
féminine, désormais majoritaire (56 %)22, reçoit 
une rémunération moyenne de 18,5 % moindre 
que celle masculine23. Des données sur les 
principaux lieux de diffusion du théâtre font 
également ressortir certains déséquilibres. 
Ainsi, en 2022, la direction artistique est assu-
mée par des hommes dans 75 % des 11 prin- 
cipaux théâtres de Montréal et de Québec24.

Dans le secteur de la musique, la persistance 
d’inégalités entre les sexes est soumise à 
l’attention publique en 2017 par une centaine 
de femmes du domaine artistique qui appel- 
lent à l’action de leurs milieux25. Pour appuyer 
leur demande, elles rapportent entre autres la 
sous-représentation des femmes dans les pro- 
grammations de festivals (souvent moins de 
30 %, voire 10 % dans certains cas), alors même 
qu’elles représentent 42 % des membres de la 
Société professionnelle des auteurs et des com-
positeurs du Québec (dans le volet Chanson) 
et 49 % des membres de l’Union des artistes.

1986
Mémoire au Conseil 
de la radiodiffusion 
et des télécommunications 
canadiennes 
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Par ailleurs, les arts véhiculent encore des 
stéréotypes sexuels. Cet enjeu recoupe celui 
de la sous-représentation des femmes dans 
des fonctions décisives en matière de produc-
tion artistique. De fait, comme le démontre 
l’étude de Lupien26, les réalisateurs de films, 
plus que les réalisatrices, mettent en scène des 
hommes dans des premiers rôles et proposent 
des personnages féminins davantage sexuali-
sés et répondant à des normes dominantes de 
jeunesse, de minceur et de beauté. Cette étude 
rejoint ainsi des recherches indiquant « que la 
sous-représentation des femmes à l’écran et la 
présence de personnages féminins stéréotypés 
tendent à diminuer lorsque la proportion de 
femmes derrière la caméra – réalisatrices, scé- 
naristes, productrices – augmente27 ».

Enfin, en particulier à la fin des années 2010, 
dans la foulée du mouvement #MoiAussi, le 
harcèlement et les abus sexuels dans le dom- 
aine des arts et de la culture, majoritairement 
envers des femmes, sont portés à la connais-
sance des milieux visés et du public. Dans une 
lettre publique à la communauté littéraire, un 
groupe d’autrices, d’éditrices, de traductrices, 
de libraires, etc., déplorent que « les violences 

à caractère sexuel […] sont répandues, protéi-
formes, banalisées et tacitement acceptées » 
dans leur environnement de travail et qu’il y 
règne une culture du silence28. Pareillement, 
dans le milieu du spectacle et des médias, 
divers cas de harcèlement et d’abus, notam-
ment envers des femmes, sont mis au jour 
dans l’espace médiatique.

Les enjeux d’égalité entre les femmes et les 
hommes dans le domaine artistique donnent 
lieu à diverses actions. Comme il est men-
tionné dans le chapitre  1, des organisations 
comme Radio-Canada et Télé-Québec s’enga- 
gent depuis plusieurs années à présenter des 
contenus exempts de sexisme et à viser une 
représentation équitable des femmes et des 
hommes. Des mobilisations au sein du milieu 
artistique voient aussi le jour. Par exem- 
ple, depuis 2007, l’organisme Réalisatrices 
Équitables mène différentes actions de sen-
sibilisation et d’information en vue d’une 
répartition équitable du financement public 
aux réalisatrices, d’une « place plus juste […] 
[pour leurs] préoccupations, [pour leur] vision 
du monde et [pour leur] imaginaire » de même 
que d’une représentation diversifiée et non 
stéréotypée des personnages mis en scène29.

1991
Mémoire concernant 

la Loi sur le cinéma

2008
Avis sur le sexe 
dans les médias
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Le harcèlement et les abus sexuels dans le 
milieu artistique sont également ciblés par des 
actions. À titre d’exemple, plusieurs regroupe-
ments d’artistes s’engagent en 2017, au moyen 
d’une déclaration30, à s’assurer d’un environ-
nement de travail exempt de harcèlement, 
notamment en encourageant le signalement 
de situations problématiques, en ne tolérant 
aucunes représailles en la matière et en offrant 
des formations sur le sujet. En 2020, des orga-
nisations regroupant les différentes profes-
sions du milieu littéraire adoptent des « codes 
de conduite, d’éthique ou de déontologie ainsi 

que [des] politiques en matière de harcèlement 
sexuel ou psychologique au travail31 ». Et en 
2022, des dispositions sur le harcèlement psy-
chologique et sexuel sont intégrées dans la Loi 
sur le statut professionnel des artistes des arts 
visuels, du cinéma, du disque, de la littérature, 
des métiers d’art et de la scène32. En parallèle, le 
gouvernement soutient la mise sur pied et le 
fonctionnement de L’Aparté, guichet d’aide et 
d’accompagnement pour répondre aux besoins 
juridiques des personnes du milieu culturel qui 
sont victimes ou témoins de harcèlement ou 
de violence.
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5.3

Pouvoir

EN 1978

En 1978, le CSF met en évidence « la quasi- 
absence des femmes dans la vie politique » au 
Québec (p. 315). En guise d’illustration, il signale 
que, sur la scène nationale, les femmes repré-
sentent seulement 6 % des candidatures des 
cinq principaux partis à l’élection de 1976 et que, 
sur la scène municipale montréalaise, deux par-
tis à l’élection de 1974 comptent 0 et 9 femmes 
parmi leurs 54 candidatures respectives.

Par ailleurs, le CSF fait état de la sous- 
représentation des femmes dans les milieux 
syndicaux, y compris ceux des secteurs qui sont 
majoritairement féminins (ex. : éducation), 
ainsi qu’au sein des conseils d’administration 
des entreprises et des sociétés d’État. Leur 
faible présence s’observe également dans 
les postes de gestion de la fonction publique 
québécoise de même que dans les postes 
de pouvoir du domaine de la justice et des 
établissements d’enseignement supérieur. Le 
CSF souligne aussi au passage que les femmes 
sont absentes de la hiérarchie de l’Église 
catholique qui « a joué un rôle déterminant 
dans la vie sociale du Québec [et] qui ne pré-
voit pas accueillir bientôt de femmes pape, 
cardinaux, évêques ou même prêtres » (p. 326).

Rappelant que la Révolution tranquille s’est 
accompagnée du passage d’un « activisme 
individuel » à un « activisme plus collectif » 
(p. 326), le CSF soutient que « les groupes 
féminins devraient encourager et supporter 
un grand nombre de femmes pour qu’elles 
s’insèrent dans les structures de pouvoir que 
sont les entreprises, le gouvernement, les 
partis politiques, les syndicats, etc. » (p. 326). 
Dans ses recommandations, il accorde un 
rôle important à l’éducation, tant celle qui est 
relative à la participation politique et syndi-
cale des femmes que celle qui porte sur leurs 
conditions socioéconomiques et les droits de 
la personne. Il demande en outre au gouverne-
ment qu’il « favorise une représentation équi-
librée d’hommes et de femmes dans toutes 
les structures de décision qui relèvent de sa 
compétence » et qu’il « associe proportionnel-
lement les femmes » aux travaux alors menés 
pour doter le Québec de « nouvelles structures 
administratives » (p. 328).
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DEPUIS 1978

Depuis 1978, les femmes investissent les lieux 
de pouvoir et d’influence, même si cela se 
produit à géométrie variable de l’un à l’autre. 
À l’Assemblée nationale, leur progression est 
majeure, quoique lente et irrégulière. Ainsi, 
la zone paritaire33 dans la députation est 
atteinte pour la première fois en 2018. Elle 
l’est à nouveau, en 2022, alors que les femmes 
représentent 43 % des candidatures et 46 % 
des personnes élues34, de même que 45 % des 
membres du Conseil des ministres, comme le 
rapporte une récente compilation de données 
du CSF35. Ces résultats sont toutefois obtenus 
après une longue période (de 2000 à 2014) 
pendant laquelle les proportions de candidates 
et d’élues à l’Assemblée nationale stagnent 
autour de 30 %, et qui est ponctuée de quelques 
reculs36. Et, jusqu’à présent, une seule femme a 
été à la tête du gouvernement du Québec, soit 
de septembre 2012 à avril 2014.

Par ailleurs, des données37 montrent que la 
scène municipale demeure encore loin de 
la parité, bien qu’une présence significative 
des femmes s’y observe désormais. De fait, 
la part de mairesses passe de 14 % à 24 % de 
2005 à 2021, et celle de conseillères de 26 % 
à 37 %. Pour ce qui est des conseils d’adminis-
tration, ils atteignent la zone paritaire dans 

plusieurs organisations en 2022, notamment 
dans les centres de services scolaires et com-
missions scolaires (55 % de femmes), les cégeps 
(51 %), les conseils régionaux des partenaires 
du marché du travail (48 %), les établissements 
de santé et de services sociaux (48 %), les uni-
versités (44 %) et les chambres de commerce 
(43 %)38. La situation s’avère aussi favorable 
en ce qui a trait aux postes de sous-ministres et 
de sous-ministres adjointes ou associées dans 
la fonction publique québécoise, postes qui 
sont effectivement occupés par des femmes 
dans 46 % des cas en 202239.

En revanche, des défis persistent dans certains 
secteurs, comme celui de la finance. À titre 
d’illustration, les femmes sont absentes de 
21 % des conseils d’administration des sociétés 
québécoises inscrites à la Bourse de Toronto 
en 201740. Il en va de même dans le sport où, 
comme le montrent certains constats rappor-
tés dans la section 5.1, « le visage du leadership 
sportif au Québec est celui d’un homme blanc 
hétérosexuel d’âge moyen41 ».

Par-delà les enjeux liés à la parité se profilent 
d’autres défis pour les femmes qui s’engagent 
dans les lieux de pouvoir et d’influence, comme 
le font notamment valoir les professeures 

2002
Avis sur la participation 

des femmes aux institutions 
démocratiques

2015
Avis sur les femmes 
en politique
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et chercheuses Manon Tremblay et Chantal 
Maillé. Par exemple, les femmes en politique 
se voient surtout confiées des responsabilités 
se rapportant au domaine socioculturel42. Sur 
le plan médiatique, elles font l’objet d’un 
traitement différencié, qui se traduit par une 
attention soutenue portée à leur apparence 
ou à leur vie intime, par une insistance sur 
leur émotivité et par leur association à des 
thèmes jugés « féminins » ou à des rôles tradi-
tionnellement féminins (tâches domestiques, 
soins, etc.)43. La situation pourrait être exacer-
bée pour les femmes racisées puisque le traite-
ment médiatique qui leur est réservé tendrait 
particulièrement à remettre en question leurs 
compétences44. Par ailleurs, les femmes sont 
davantage exposées que les hommes à des 
manifestations de violence en ligne, ce qui a 
comme conséquence « de décourager [leur] par-
ticipation politique », comme le CSF le rapporte 
dans son étude sur l’hostilité en ligne45. Enfin, 
malgré certaines évolutions au fil des décen-
nies, elles sont moins enclines qu’eux à prendre 
la parole dans des assemblées publiques, 
comme le démontrent Odile Rochon et Pierre 
Batellier à propos de celles du Bureau d’audien- 
ces publiques sur l’environnement46.

Au fil du temps, le gouvernement adopte 
des lois afin d’assurer la parité dans certains 
lieux de pouvoir, notamment au sein des 
conseils d’administration des sociétés d’État 
depuis 200647 et parmi la magistrature depuis 
201248. Dans d’autres milieux, la parité 

femmes-hommes est plutôt encouragée, par 
exemple dans les conseils d’administration 
des organismes à but non lucratif de sport 
et de loisir, dont le Code de gouvernance 
oblige à « faire des efforts » pour tenter de 
[l’]atteindre49. L’actuelle stratégie gouverne-
mentale pour l’égalité entre les femmes et les 
hommes prévoit également des actions ciblant 
certains milieux névralgiques, particulière-
ment les administrations municipales et les 
entreprises privées50.

L’engagement des femmes dans les lieux de 
pouvoir et d’influence peut toutefois être 
freiné par les responsabilités familiales qui leur 
incombent davantage51. La reconnaissance 
de ce défi, déjà mis en évidence par le CSF en 
1978, donne lieu à des mesures ces der-
nières années. Dans le domaine de la politique 
municipale, les personnes élues peuvent, 
depuis 2016, s’absenter pendant 18 semaines 
en raison d’une grossesse ou à l’arrivée d’un 
enfant, sans perdre leur siège52. Par ailleurs, il 
est autorisé depuis 2022 d’offrir des services 
de halte-garderie à l’occasion d’assemblées 
délibérantes, sans répondre aux exigences des 
services de garde53. À l’Assemblée nationale, 

2020
Mémoire sur le projet de loi 
visant une réforme 
du mode de scrutin
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les préoccupations entourant la conciliation 
travail-famille des parlementaires conduisent à 
la modification en 2022 de leur Code d’éthique 
et de déontologie de façon à lever l’obligation 
d’assiduité et d’ainsi permettre de ne pas péna-
liser les absences associées à la naissance ou à 
l’adoption d’un enfant, ou encore à la proche 
aidance54. Elles mènent aussi à l’implantion 
d’une halte-garderie à l’Assemblée nationale à 
l’automne 2023.

Les obstacles qui se dressent sur le chemin 
des femmes vers les lieux de pouvoir et 
d’influence relèvent également de l’éducation 
et de la socialisation. De fait, « certains attri- 
buts exigés en politique (affirmation de soi, 
prise de parole en public, combativité, entre 
autres) sont encore transmis davantage 
aux garçons qu’aux filles lors de l’enfance55 ». 
Diverses actions ont pour objet de les lever. En 
particulier, les jeunes − filles et garçons − sont 

initiés à la démocratie et à la citoyenneté dans 
le contexte de contenus obligatoires prévus 
dans le Programme de formation de l’école 
québécoise56, spécialement dans le program- 
me Culture et citoyenneté québécoise57. Les 
jeunes peuvent en apprendre davantage grâce 
au Parlement jeunesse du Québec, dont les 
actions prennent de l’ampleur depuis les 
années 2000. Des activités de sensibilisation 
et d’accompagnement s’adressent aussi aux 
femmes, comme celles qui sont offertes par 
le Groupe Femmes, Politique et Démocratie, 
en vue de favoriser leur participation à la vie 
politique, par Égale Action, pour accroître leur 
présence dans des postes décisionnels au sein 
du système sportif québécois, et par le Conseil 
québécois du loisir, dans le but d’augmen- 
ter leur représentation dans les postes de 
gestion et aux conseils d’administration des 
organismes de loisirs.



91

1. Dans l’avis du CSF de 1978, le terme « loisir » est employé indistinctement au singulier et au pluriel, alors que l’Office 
québécois de la langue française distingue la forme au singulier, qui réfère au « temps libre », et celle au pluriel, qui désigne 
plutôt une occupation divertissante.

2. À certains égards, ces trois thèmes touchent la participation des femmes au marché du travail, qui fait l’objet du chapitre 4.2. 

3. Voir à ce sujet Andrianova et Raymond (2020).

4. Adjizian et al. (2021).

5. Pronovost (2012, p. 621).

6. Il en est notamment question dans la section 3.2 relative au partage des responsabilités dans la famille.

7. Institut de la statistique du Québec (2018).

8. Données de l’Enquête sociale générale de 2015 (Institut de la statistique du Québec, 2018).

9. Selon les données de l’Enquête sociale générale de Statistique Canada de 2016, rapportées par le CSF (2022a), 
80 % des femmes de 15 ans et plus ne pratiquent pas régulièrement un sport, comparativement à 69 % des hommes.

10. Voir à ce sujet les données rapportées dans l’étude du CSF (2022a) sur les femmes et le sport.

11. À ce sujet, voir notamment l’Association canadienne pour l’avancement des femmes, du sport et de l’activité physique (2016) 
et Jeanneret (2020).

12. Notamment dans la politique Au Québec, on bouge! (Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2017).

13. Voir à ce sujet l’étude du CSF (2022a) sur les femmes et les sports.

14. Chaire Claire-Bonenfant (2019).

15. Statistique Canada (2023b).

16. Sont adoptées respectivement en 1987 et 1988, la Loi sur le statut professionnel et les conditions d’engagement des artistes 
de la scène, du disque et du cinéma et la Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d’art 
et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs. Or, ces lois excluent par exemple les membres de l’Union 
des écrivaines et des écrivains du Québec. Ce n’est qu’en 2022, avec la Loi sur le statut professionnel des artistes des arts 
visuels, du cinéma, du disque, de la littérature, des métiers d’art et de la scène, que ces personnes acquièrent des droits, 
tel celui de la négociation d’ententes collectives (Union des écrivaines et des écrivains québécois, s.d.).

17. Les « professions culturelles » désignent 37 professions de la culture et des communications que l’Observatoire de la culture 
et des communications du Québec a retenues dans la Classification nationale des professions de Statistique Canada 
(Danvoye, 2018).

18. Danvoye (2018).

19. Statistique Canada (2023c).

20. L’analyse de Boisclair et Comtois (2019) porte sur des manuscrits soumis à 9 éditeurs de mars à juillet 2018 inclusivement 
(selon des renseignements fournis par ceux-ci), ainsi que sur les données relatives aux publications par ces mêmes éditeurs 
pour la période allant de septembre 2017 à septembre 2018.

21. L’écart par rapport à 100 % s’explique par des manuscrits signés par au moins une femme et un homme, ou encore par une 
personne dont le sexe n’est pas connu.

22. Gouvernement du Québec (2023c).

23. Donnée tirée de l’Étude sectorielle dans le domaine des métiers d’art au Québec qui relève, au sujet du « manque à gagner 
des femmes », que celles-ci ont une pratique à temps partiel plus fréquente, avec 45 % de cas comparativement à 37 % pour 
les hommes, mais que « cette différence n’explique que 25 % de l’écart de rémunération observé » (Mce conseils, 2021, p. 32).

24. Espace Go (2023).

Notes de fin de chapitre
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25. FEM – Espace public (2017).

26. L’étude de Lupien (2013), qui porte sur 40 films produits au Québec en 2010 et en 2011, analyse 290 rôles incarnés par les 
acteurs et les actrices dont le nom figure sur l’affiche officielle du film.

27. Lupien (2013, p. 2).

28. [Lettre à la communauté littéraire]. (s.d.).

29. Réalisatrices Équitables (s.d.).

30. Déclaration pour un environnement de travail exempt de harcèlement dans le milieu culturel québécois (2017).

31. Union des écrivaines et des écrivains québécois (2021).

32. « Tout artiste a droit, dans le cadre de ses relations avec un producteur et avec les personnes avec qui celui-ci le met en 
relation aux fins de l’exécution de son contrat, à un milieu de travail exempt de harcèlement psychologique. Le producteur 
doit prendre les moyens raisonnables pour prévenir le harcèlement psychologique et, lorsqu’une telle conduite est portée 
à sa connaissance, pour la faire cesser. Il doit notamment adopter et rendre disponible aux personnes qui participent à la 
production ou à la diffusion d’une œuvre une politique de prévention du harcèlement psychologique et de traitement des 
plaintes, incluant entre autres un volet concernant les conduites qui se manifestent par des paroles, des actes ou des gestes 
à caractère sexuel », Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, du cinéma, du disque, de la littérature, des 
métiers d’art et de la scène, article 43.

33. Une instance est dite paritaire lorsqu’elle comprend de 40 à 60 % de femmes.

34. Institut de la statistique du Québec (2023f).

35. CSF (2023g).

36. Deux moments sont particulièrement marquants à cet égard : de 2012 à 2014, alors que la proportion de femmes élues est 
passée de 32,8 % à 27,2 %, et pendant la période 2007-2012, lorsque celle des candidatures féminines est passée 
de 31,2 % à 28,5 % (CSF, 2020a).

37. Voir CSF (2023g) et Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (2022).

38. Données tirées de la compilation de données du CSF (2023g).

39. Donnée tirée de la compilation de données du CSF (2023g).

40. Bédard, Deschênes et Guyon (2022).

41. Bilodeau, Demers et Lavigne (2019, p. 4).

42. Voir notamment Tremblay (2023).

43. Voir notamment Maillé (2023).

44. Voir Maillé (2023) qui rapporte à ce sujet l’expression « plafond de verre teinté » (stained glass ceiling) employée par 
Erin Tolley en 2016.

45. CSF (2022b, p. 35).

46. L’analyse de Rochon et Batellier (2023) montre notamment que les questions formulées au micro lors des audiences 
publiques du BAPE proviennent de femmes dans 18 % des cas en 1978 et dans 30 % des cas en 2021.

47. Cette loi de 2006 a été modifiée en 2022 par la Loi renforçant la gouvernance des sociétés d’État et modifiant d’autres 
dispositions législatives. La première cible l’atteinte d’une égale proportion de femmes et d’hommes au sein des conseils 
d’administration et concerne 24 sociétés d’État; la seconde vise une représentation des femmes d’au moins 40 % et touche 
46 sociétés d’État.

48. Depuis 2012, un objectif de parité est inscrit dans le Règlement sur la procédure de sélection des candidats à la fonction 
de juge de la Cour du Québec, de juge d’une cour municipale et de juge de paix magistrat (Secrétariat à la sélection des 
candidats à la fonction de juge, 2022).

49. Ministère de l’Éducation (2021, p. 50).

50. Gouvernement du Québec (2022b).

51. Il en est notamment question aux chapitres 1 et 3.

52. Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière municipale concernant notamment le financement politique.

53. Depuis 2022, dans certaines situations, dont la tenue d’une assemblée délibérante, l’offre de services de garde est 
autorisée en l’absence d’un « permis de centre de la petite enfance ou de garderie ou sans être reconnu à titre de personne 
responsable d’un service de garde en milieu familial par un bureau coordonnateur de la garde en milieu familial agréé », 
Loi modifiant la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance afin d’améliorer l’accessibilité au réseau des services de 
garde éducatifs à l’enfance et de compléter son développement, article 6.

54. À ce sujet, voir notamment Richer (2022).

55. CSF (2017, p. 8).

56. CSF (2020b).

57. Ce programme est obligatoire au primaire et au secondaire à compter de l’automne 2024 (Ministère de l’Éducation, s.d.).
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Conclusion :

l’égalité, une quête 
à poursuivre
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La présente publication offre une vue d’ensem- 
ble du chemin parcouru au Québec en matière 
d’égalité entre les femmes et les hommes. Par-
tant de l’état de situation exposé dans l’avis du 
CSF paru en 1978, elle montre que la société 
québécoise, qui s’est profondément trans-
formée, affiche des avancées indéniables pour 
les femmes.

Ces avancées s’observent d’abord sur le plan des 
politiques publiques. Elles s’incarnent notam- 
ment dans la réforme du droit de la famille 
des années 1980, la Loi sur l’équité salariale de 
1996, la politique familiale de 1997 qui a jeté 
les bases des services de garde et des congés 
parentaux, ainsi que la loi de 2006 obligeant la 
parité au sein des conseils d’administration des 
sociétés d’État. Elles trouvent aussi un ancrage 
dans la création, en 1979, du Secrétariat à la 
condition féminine voué à chapeauter l’action 
gouvernementale en la matière au moyen de 
stratégies et de plans d’action.

Des progrès se manifestent aussi sur le plan 
des comportements sociaux. En témoignent 
éloquemment la forte présence des femmes 
sur le marché du travail, le rehaussement de 
leur niveau de scolarité, la possibilité qu’elles 
ont désormais de se réaliser en dehors de 
la maternité et de la sphère domestique, 
l’élargissement considérable de leurs pers-
pectives professionnelles de même que la 
conscientisation sociale accrue envers toutes 
formes de violence.

La présente publication rend par ailleurs visible 
une évolution dans la manière de nommer, de 
concevoir et de décrire les réalités qui touchent 
les femmes. Par exemple, les violences à leur 
endroit ne sont plus reléguées à la sphère 
privée et la notion de féminicide est nouvelle-
ment entrée dans le vocabulaire. Pareils chan-
gements ne sont pas étrangers à l’essor de la 
recherche qui, dans une variété de domaines, 
contribue à une compréhension plus fine des 
inégalités entre les femmes et les hommes.
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Tant d’avancées ne doivent toutefois pas occul-
ter la persistance d’enjeux, qui se manifestent 
parfois sous de nouvelles formes. Plusieurs 
inégalités tiennent d’ailleurs de mentalités 
et de pratiques − individuelles et organisa-
tionnelles −, dont l’évolution s’inscrit généra-
lement dans un cheminement à long terme. 
À titre d’illustration, bien que la plupart des 
femmes occupent désormais un emploi, elles 
s’acquittent toujours davantage des respon-
sabilités familiales que les hommes. Et malgré 
leur autonomie financière, bon nombre d’entre 
elles sont fragilisées par la manière dont les 
dépenses sont partagées dans leur couple. 
Force est aussi de constater que des inégalités 
touchent singulièrement certaines catégories 
de femmes. Par exemple, les femmes autoch-
tones, racisées, immigrantes ou en situation 
de handicap vivent souvent des difficultés 
accrues en vue de leur insertion socioprofes-
sionnelle et de leur accès à des postes de pou-
voir ou d’influence, difficultés dont on peine à 
prendre la mesure puisque les données à leur 
sujet s’avèrent souvent insuffisantes. Des iné-
galités s’infiltrent en outre dans de nouveaux 
espaces, comme c’est le cas de la misogynie 
et de l’hypersexualisation sur le Web et les 
réseaux sociaux. Elles peuvent également être 
perpétrées plus sournoisement, par exemple 
par l’entremise de systèmes d’intelligence arti-
ficielle en apparence neutres.

La vigilance et l’action sont ainsi toujours 
requises, d’autant plus que les avancées sont 
partielles et fragiles. Elles se situent d’ailleurs 
dans une très récente et courte période d’une 
longue histoire… Faut-il rappeler par exemple 
que, bien que les femmes puissent aspirer de 
nos jours à différentes avenues profession-
nelles, une seule a jusqu’à maintenant occupé 
la fonction de première ministre du Québec et 
que leur présence reste minoritaire dans plu-
sieurs postes et lieux d’influence ?

C’est dans cette optique que le CSF entend 
poursuivre sa mission, avec la même ardeur 
qui l’anime depuis sa création en 1973. Il 
accordera une attention spéciale à la complexi-
fication de certains enjeux et aux réalités nou-
velles qu’ils génèrent. Conscient que la quête 
de l’égalité entre les femmes et les hommes 
requiert l’apport de l’ensemble des membres de 
la communauté, le CSF continuera à susciter la 
contribution du gouvernement et de toutes les 
organisations, mais aussi de chaque citoyenne 
et de chaque citoyen qui peuvent, par leurs 
actes et leurs paroles, contribuer à concrétiser 
cette valeur phare de la société québécoise.
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Quelques images liées
à des moments marquants
dans l’évolution de l’égalité

entre les femmes et
les hommes au Québec
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1

1973
Création du Conseil du statut de la femme

Illustration 1

Loi du Conseil du statut  
de la femme, LQ 1973, c 7. 
Centre de documentation 
Marie-Lacoste-Gérin-Lajoie, 
Conseil du statut de la femme.
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1974-1975
Lutte pour le droit à l’avortement

2

3

Illustration 2

Manifestation pour le droit 
à l’avortement. 1974. Archives 
de la Confédération 
des syndicats nationaux, 
crédit photo : Alain Chagnon. 

Illustration 3

Dr Morgentaler. 1975. 
Fonds La Presse. Bibliothèque 

et Archives nationales 
du Québec, crédit photo :  

Jean-Yves Létourneau. 
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1978
Lancement de l’avis Pour les Québécoises : égalité et indépendance

4

5 6

Illustration 4

Laurette Robillard, présidente du Conseil 
du statut de la femme. Présentation 
de l’avis Pour les Québécoises : 
égalité et indépendance, tenue 
à l’Assemblée nationale en présence 
de René Lévesque, premier ministre 
du Québec, et de Lise Payette, ministre 
de la Condition féminine. 10 octobre 1978. 
Fonds Ministère des Communications. 
Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec, crédit photo : Bernard Vallée.

Illustration 5

Laurette Robillard, présidente du Conseil 
du statut de la femme. Conférence 
de presse à l’occasion du lancement 
à Montréal de l’avis Pour les Québécoises : 
égalité et indépendance du Conseil du 
statut de la femme. 1978. Fonds Ministère 
des Communications. Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec, 
crédit photo : Henri Rémillard.

Illustration 6

Lancement à Montréal 
de l’avis Pour les Québécoises : 
égalité et indépendance du Conseil du 
statut de la femme. 1978. Fonds Ministère 
des Communications. Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec, 
crédit photo : Henri Rémillard.
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Années 1980
Réforme du droit de la famille

7

Illustration 7

Loi instituant un nouveau 
Code civil et portant réforme 
du droit de la famille, 
LQ 1980, c 39. Bibliothèque 
de l’Assemblée nationale 
du Québec, collection 
numérique. 
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8

9

lllustrations 8 et 9

Manifestations pour la 
création et le financement 
de garderies. [198?]. 
Centre de documentation et 
d’archives Yvon-Charbonneau, 
Centrale des syndicats 
du Québec.

Années 1980
Manifestations pour des places en garderie
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lllustration 10

Plaque à la mémoire 
des victimes de la tuerie 

de Polytechnique. 
Bobanny/WikiCommons. 

1989
Tuerie de Polytechnique

10

11

lllustration 11

Panneau commémoratif, 
Place du 6-décembre-1989, 

Montréal. 2019. La Presse, 
crédit photo : François Roy.
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1995
Marche Du pain et des roses

lllustration 13

Arrivée de la marche 
Du pain et des roses. 1995. 
Archives de la Confédération 
des syndicats nationaux, 
crédit photo : Hélène Rochon 
et Alain Chagnon.

12

13

lllustration 12

Départ de la marche 
Du pain et des roses. 1995. 

Archives de la Confédération 
des syndicats nationaux, 

crédit photo : Hélène Rochon 
et Alain Chagnon.
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1996
Adoption de la Loi sur l’équité salariale

Illustration 14

Loi sur l’équité salariale, 
LQ 1996, c 43. Bibliothèque 
de l’Assemblée nationale du 
Québec, collection numérique.

14
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1997
Adoption de la politique familiale 
et création des centres 
de la petite enfance

2006
Instauration des prestations 

de remplacement du revenu 
à la suite de la naissance 

ou de l’adoption d’un enfant

Illustration 16

Loi sur l’assurance parentale, 
LQ 2001, c 9.

Illustration 15

Page couverture du livre blanc 
sur la politique familiale, 
Nouvelles dispositions 
de la politique familiale : 
les enfants au cœur 
de nos choix. 1997. 
Publications du Québec.15

16
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2012
Élection d’une première femme première ministre du Québec

Illustration 18

Page frontispice de l’édition 
souvenir du magazine 
Châtelaine dédiée à 
l’élection de Pauline Marois. 
Automne 2012. Saint-Joseph 
Communication, 
crédit photo : Maude Chauvin. 

 

Illustration 17

Page frontispice du 
Journal de Montréal, 
mercredi 5 septembre 2012. 
Pauline Marois, première 
ministre. Archives/MédiaQMI inc. 

18

17
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2018
Atteinte de la parité à l’Assemblée nationale du Québec

19

Illustration 19

« Le Parlement atteindra 
la zone de parité ». Le Devoir, 
2 octobre 2018. Crédit photo : 
Grzegorz Malec Getty Images. 
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2022
Élection d’un nombre record de femmes à l’Assemblée nationale du Québec

20

Illustration 20

Des députées de 
la 43e législature, 1re session. 
Automne 2023. Collection 
Assemblée nationale 
du Québec, crédit photo : 
François Nadeau.
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Illustration 21

Cérémonie tenue à l’Assemblée nationale soulignant 
le 50e anniversaire de création du Conseil du statut de la 
femme et son inscription au Registre du patrimoine culturel 
du Québec. De gauche à droite : Ruba Ghazal, porte-parole 
du deuxième groupe d’opposition en matière de condition 
féminine; Martine Biron, ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie et ministre responsable de la Condition 
féminine; Me Louise Cordeau, C.Q., présidente du Conseil 
du statut de la femme; François Legault, premier ministre 
du Québec; Mathieu Lacombe, ministre de la Culture 
et des Communications; Brigitte B. Garceau, porte-parole 
de l’opposition officielle en matière de condition féminine; 
Joël Arseneau, porte-parole du troisième groupe d’opposition 
en matière de condition féminine. 23 mai 2023. Conseil du 
statut de la femme, crédit photo : Claude Mathieu.

Illustration 22

Louise Cordeau, présidente du Conseil du statut de la femme. 
Cérémonie tenue à l’Assemblée nationale soulignant 
le 50e anniversaire de création du Conseil du statut 
de la femme et son inscription au Registre du patrimoine 
culturel du Québec. 23 mai 2023. Conseil du statut de 
la femme, crédit photo : Claude Mathieu.

2023
Désignation de la création du Conseil du statut de la femme comme événement historique

22

21
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